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Préface

La Commission Régionale se réunit le 6 décembre 2000 pour sa 25e réunion. 

Cela donne l'occasion de faire une rétrospective sur les 25 réunions pour montrer la multitude des sujets abordés au cours de ces réunions. 

Les sujets traités par la Commission Régionale reflètent les thèmes et les préoccupations de la coopération transfrontalière au cours de ces trente années dans les territoires de la Commission Régionale Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental. Durant toutes ces années, et notamment tant qu'elle était pratiquement la seule enceinte de coopération des exécutifs, la Commission Régionale était vraiment le moteur de la coopération transfrontalière. 

Ce document a été établi sur la base d'une synthèse, réalisée par la Préfecture de la Région Lorraine en 1989 pour le groupe de travail "Bilan et perspectives" de l'époque Qu'elle en soit remercié. Pour les années suivantes, on s'est appuyé sur les rapports de réunion. La rédaction a été faite par SaarLorLux-Consult Christian Glöckner, la traduction par Madame Eymard-Duvernier, la lecture finale par Jean-Claude Sinner.

Aperçu historique

La coopération entre l'Allemagne, la France et le Grand-Duché de Luxembourg se passe sur la "Commission Intergouvernementale franco-allemande" créée de façon informelle les 13 et 14 mars 1969. Cette Commission s'est réunie pour la première fois le 19 février 1970 à Bonn. Une délégation luxembourgeoise a été invité pour la première fois lors de la troisième réunion du 24 mai 1971. La Commission a adopté la désignation "Commission mixte intergouvernementale franco-germano-luxembourgeoise pour la coopération dans la région frontalière" ( triangle lourd ). A cette même réunion fut créée la Commission Régionale, qui devait s'occuper des problèmes spécifiques de l'espace frontalier. Le territoire couvert par la Commission Régionale comprend la Sarre, la Lorraine, le Luxembourg et en Rhénanie-palatinat les régions de Trèves, du Palatinat occidental et le Kreis Birkenfeld. La Commission Régionale a tenu sa première réunion le 29 septembre 1971. 

Bien vite, la nécessité s'est fait sentir de donner une base plus formelle à cette coopération dans l'espace frontalier. Un accord entre les Gouvernements de Bonn, de Paris et de Luxembourg fut conclu par échange de Notes le 16 octobre 1980. Le texte de cet accord figure en annexe. 

Au cours des années 80 et 90, la coopération avec les espaces frontaliers belges ( p.ex dans le cadre du Pôle Européen de développement - PED - , dans le cadre du programme Interreg Wallonie-Lorraine-Luxembourg ou encore suite aux accords de la Rhénanie-Palatinat avec la Communauté Germanophone de Belgique ) s'est affermie et les entités belges ont participé aux Sommets de la Grande Région. La Région wallonne et la Communauté française de Belgique ont demandé le 28 avril 1998 l'adhésion à l'échange de note de 1980, la Communauté Germanophone a suivi le 11 août 1998. L'adhésion formelle est poursuivie pour l'instant. 

Depuis 1999, les représentants des Institutions citées participent aux travaux de la Commission Régionale. Des réunions de certains groupes de travail ont eu lieu en 2000 en Belgique. 

Les organes de l'échange de notes de 1980

La Commission Intergouvernementale: Elle se compose de trois délégations sous la conduite des ministères des Affaires Etrangères respectifs.

La Commission Régionale: Elle se compose de quatre délégation de Sarre, de Lorraine, du Luxembourg et de Rhénanie-Palatinat.

La Commission Régionale compte pour le moment 9 groupes de travail permanents: 

· Questions économiques

· Questions sociales

· Environnement

· Aménagement du territoire

· Liaisons routières et transports

· Enseignement supérieur

· Affaires culturelles

· Tourisme

· Enseignement et formation

Quelques groupes de travail entretiennent des sous-groupes de travail permanents ou non. Des groupes ad hoc peuvent être créés pour traiter des thèmes spécifiques ou des projets, ils sont dissous après avoir achevé leur mandat. 

LA PERIODE DE FONDATION

PREMIERE REUNION DU 29 SEPTEMBRE 1971 A SARREBRUCK 

La Commission Régionale Saar-Lor-Lux a été créée le 24 mai 1971 à l'initiative de la Commission Intergouvernementale franco-germano-luxembourgeoise. Dès sa première réunion, le 29 septembre 1971, à Sarrebruck, la Commission a adopté son règlement d'ordre intérieur, a nommé les membres du groupe de travail Aménagement du Territoire (créé par la Commission Intergouvernementale), a nommé un groupe de travail chargé d'une étude sur l'amélioration des liaisons ferroviaires pour les transports de personnes et de marchandises dans les régions frontalières et a adopté un premier projet concernant la construction du centre de loisir franco-allemand de Bisten-Merten.

2ème REUNION DU 22 FEVRIER 1972 A METZ.

Une deuxième réunion s'est tenue le 22 février 1972 à Metz. Lors de cette réunion, le groupe de travail "Aménagement du Territoire" qui a été chargé de réunir toutes les informations nécessaires relatives aux problèmes d'aménagement dans les régions Sarre-Rhénanie-Palatinat-Lorraine-Luxembourg, ainsi que de procéder à l'étude des problèmes d'aménagement dans les secteurs limitrophes de la Moselle et du Warndt.

Les champs d'action du groupe de travail "Economie de l'eau "ont été redéfinis lors de cette phase. Les objectifs de ce groupe sont le constat de l'état des réserves d'eau utilisables, la définition des besoins futurs des bassins miniers de Sarre et de Lorraine, la définition des possibilités d'approvisionnement de chacune de ces zones et la détermination des pollutions affectant l'eau de ces zones. Sont également évoqués deux projets de stations d'épuration à Forbach et à Sarreguemines.

Un troisième groupe de travail a été chargé d'étudier l'amélioration des liaisons ferroviaires.

Lors de cette deuxième réunion ont également été abordés les progrès du projet du centre de loisirs de Bisten-Merten et la possible réservation des sols nécessaires.

Il a en outre été question de l'assainissement du Canal des Houillères de Sarre et de ses possibilités de financement, de l'élaboration d'une carte commune des réseaux routiers, de la communication des dernières statistiques sur le flux des travailleurs frontaliers ainsi que de la mise en place d'une bourse de sous-traitance.

3ème REUNION DU 20 OCTOBRE 1972 A LUXEMBOURG

La troisième réunion de la Commission Régionale a eu lieu 6 mois seulement plus tard.

Le premier point de l'ordre du jour concernait le rapport du groupe de travail "Aménagement du Territoire". Mission a été donnée de poursuivre ses travaux en vue d'harmoniser les critères et les méthodes relatifs à l'aménagement du territoire dans le cadre géographique de la Commission Régionale ainsi que de suivre les travaux des autres groupes de travail et s'adjoindre leurs experts si besoin est. Déjà à cette époque il a été décidé de la réalisation d'une carte sur la structure urbaine et d'une méthode de prospective démographique commune. Ont également été examinés les problèmes dans la vallée de la Moselle entre Thionville et Trèves et dans la région de Warndt dans les domaines transports et voies de communication.

Cette réunion a également vu la constitution d'un groupe de travail "Liaisons ferroviaires" et a abordé de nouveau le projet du centre de loisir de Bisten-Merten. Il a encore et toujours été question des fonds de carte pour les champs d'activité de la Commission Régionale ( par exemple pour le trafic routier ). 

La Commission Régionale s'est encore occupée de projets très concrets, comme le projet d'aménagement des terrains industriels dans la zone frontalière Sarreguemines-Sarrebruck. Un dossier complet devait être soumis très vite à l'approbation de la Commission Intergouvernementale.

La Commission Régionale s'est penchée sur d'autres projets très concrets comme la mise en place d'un groupe de travail "Bourse de sous-traitance" ainsi qu'un examen approfondi des mouvements des travailleurs frontaliers.

4ème REUNION DU 19 OCTOBRE 1973 A TREVES

Elle a lieu quasiment un an après la troisième réunion. En effet, le rythme de rencontre bisannuel s'est avéré trop court par rapport aux objectifs et projets. 

Les problèmes de langue et de compréhension ont dès le début pesé sur l'intensité des débats et des travaux de la Commission. C'est pour cela qu'il a été décidé de créer un poste d'interprète et de traducteur permanent pour les travaux de la Commission Régionale dont la rémunération serait partagée entre les régions concernées.

Concernant le programme prioritaire Bisten-Merten, la Commission Régionale a décidé de saisir la Commission Intergouvernementale franco-germano-luxembourgeoise, en proposant de réaliser le plan d'eau et un centre de loisirs et de détente à Bisten-Merten. Concrètement, elle a donné pour mission au groupe de travail d'élaborer une convention franco-allemande concernant la maîtrise d'ouvrage, de lancer un concours d'idée sur la conception, la réalisation et la gestion des équipements, d'étudier les modalités de mise en place du programme d'assainissement urbain et d'élaborer un projet pour un réseau d'assainissement commun.

Concernant les travaux d'aménagement concertés entre Sarrebruck et Sarreguemines, la Commission Régionale a décidé de saisir la Commission Intergouvernementale pour obtenir une solution rapide des problèmes soulevés en matière d'aménagement du territoire et une prise de décision sur les liaisons routières Sarrebruck - Sarreguemines dans le cadre général des liaisons routières pour la Grande Région.

Le groupe de travail "Aménagement du Territoire" se voit confier dans ce cadre la mission de soumettre l'ensemble de ses travaux aux Commissions Régionale et Intergouvernementale, de rendre compte de ses études concernant les effets de la canalisation de la Sarre jusqu'à la Moselle et de la création d'un parc naturel franco-allemand, sans oublier l'intimation d'informer plus fréquemment le public de ses travaux.

Enfin, la décision est prise de créer un groupe de travail "Liaisons Routières" dont les membres seront désignés par chaque délégation. La Commission demande au groupe de travail "Liaisons ferroviaires" d'étudier les possibilités d'amélioration des horaires sur les lignes Trèves - Luxembourg, Trèves - Thionville, Luxembourg - Sarrebruck et Metz -Luxembourg. 

Le groupe de travail "Economie de l'eau" devait être élargi à la délégation luxembourgeoise.

A cette même époque , le groupe de travail "Environnement" a vu le jour le 1er juin 1973. Il est composé de représentants de la Lorraine, du Luxembourg et de la Sarre. Il es chargé des problèmes posés par l'élimination des déchets industriels et ménagers ainsi que par la récupération des épaves de véhicules automobiles. La délégation Rhénanie-Palatinat souhaite également être associée aux travaux de ce groupe.

La Commission a de nouveau insisté sur la nécessité d'établir des statistiques des travailleurs frontaliers. La Commission décide de la mise en place de comptage des travailleurs frontaliers aux postes de douanes. La délégation lorraine souligne la gravité des problèmes posés par l'importance croissante de cette catégorie de travailleurs pour son marché de l'emploi et propose de convoquer des réunions informelles d'experts pour traiter de ce problème.

Le rythme adopté jusqu'à ce moment là par la Commission lors de ses réunions et de ses différentes attributions était marqué du souhait d'appréhender au plus vite les problèmes pressants et d'arriver à une solution.

5ème REUNION DU 23 OCTOBRE 1975 A SARREBRUCK

La prochaine réunion n'a eu lieu que le 23 octobre 1975 à Sarrebruck, la solution des problèmes s'étant avérée plus difficile que prévue. 

La Commission Régionale soutient notamment la demande de poursuite du projet de recherche de l'Université de la Sarre (sous la direction du professeur Sievert) "Le développement économique et social de la Grande Région Saar-Lor-Lux y compris le district de Trèves et le Kreis Birkenfeld". La Commission a contribué par là à la création du premier recensement vraiment régional de données économiques et sociales significatives; un acte de pionner au sein de l'Union Européenne.

Parallèlement, il est demandé aux Offices Statistiques de Sarre, Lorraine et Luxembourg d'établir avec leurs propres moyens un bilan économique annuel, sans toutefois faire double emploi avec l'étude de l'université de la Sarre.

La Commission s'est également consacrée au problème concret et urgent de la construction anarchique de "chalets" par les Sarrois dans la zone des étangs mosellans. Les mesures prises consistent concrètement en la mise en place d'une politique de préservation du pays des étangs.

La délégation lorraine informe la Commission de l'accord donné par le Gouvernement français à la mise en place d'un deuxième département dans les I.U.T de Longwy et Semécourt et à la création d'un I.U.T franco-allemand à Sarreguemines. Ce projet est soutenu par le Gouvernement de la Sarre et la délégation luxembourgeoise souscrit également à cette initiative. Ceci a amené à la création d'un groupe de travail "Enseignement supérieur" chargé d'étudier la question.

Il a de nouveau été question de la carte de l'aménagement du territoire de la Grande Région.

Concernant le projet de carte des liaisons routières de la Grande Région, il a été demandé au Gouvernement du Grand Duché de Luxembourg d'arrêter au plus tôt le tracé luxembourgeois de l'axe autoroutier nord-sud Bruxelles - Luxembourg -Sarrebruck - Strasbourg.

Après quatre années de fonctionnement, il a aussi été question de l'organisation et de l'orientation des travaux futurs de la Commission Régionale, et des résolutions communes ont été prises. Il a été décidé de laisser la Commission faire des réunions semestrielles précédées de réunions des présidents et des secrétaires de délégations avec, dans l'intervalle, des séances de travail des groupes ad hoc chargés de l'élaboration des rapports. Il a également été souhaité de voir un échange plus intensif des documents entre les délégations ainsi qu'une consultation plus fréquente de la Commission Intergouvernementale.

6ème REUNION DU 19 NOVEMBRE 1976 A METZ

La prochaine réunion a eu lieu un an plus tard. Pour la première fois, la Commission Régionale a entendu un rapport des Chefs de Délégation sur le développement économique et conjoncturel de ses composantes.

L'intensité du travail et le souhait d'une plus grande ouverture au public ont amené à une plus grande diffusion des documents de la Commission Régionale qui concernent surtout les liaisons routières dans la région frontalière. Deux autres publications en cours d'élaboration concernent la description comparative des Offices Statistiques de Nancy, Luxembourg et Sarrebruck, le répertoire des services gouvernementaux et administratifs dans la Grande Région Saar-Lor-Lux. Il a également été décidé d'élaborer un ouvrage sur l'organisation de l'aménagement du territoire.

Décision enfin est prise de désigner un secrétaire au sein de chaque délégation, chargé de la préparation des travaux de la Commission. 

La Commission Régionale a accompli un progrès significatif politique en proposant la participation des députés et des élus régionaux aux Commissions Intergouvernementale et Régionale.

Concernant le projet Bisten-Merten, la Commission a débattu de l'élaboration d'une convention relative à la construction d'une première tranche de dix-sept hectares du parc de loisirs franco-allemand et d'un plan d'eau dans la région frontalière de Bisten-Merten. Sur proposition de la délégation française, les travaux débuteront avec la clôture de la procédure administrative.

Il a également été question des projets de construction routière suivants :

· liaison autoroutière A 8 Sarrebruck - Luxembourg

· liaison routière Sarrebruck - Sarreguemines et le raccordement à l'autoroute A 34 Metz - Strasbourg dont le tracé doit être défini sur la rive française ou sarroise de la Sarre.

La définition du tracé et des études relatives aux liaisons routières Saarlouis - Saint-Avold et Thionville - Luxembourg a été très largement soutenu par la Commission.

Le point suivant de l'ordre du jour concernait les projets franco-allemands d'un établissement d'enseignement supérieur universitaire à Sarreguemines et d'un centre franco-allemand de formation pratique et professionnelle dans la région Saar-Lor-Lux. Vue l'urgence des affaires, la Commission a exprimé le souhait de pousser les gouvernements de Bonn et de Paris à une accélération des travaux.

La délégation luxembourgeoise présente un projet d'aménagement d'un port mosellan de plaisance à proximité de la Commune de Wellenstein.

7ème REUNION DU 22 avril 1978 A SARREBRUCK.

Il a fallu un an et demi pour voir la Commission Régionale se réunir de nouveau. Pour la première fois, la séance fut ouverte par un examen systématique de l'activité et des résultats atteints par les différents groupes de travail.

Sur proposition du groupe de travail "Liaison routière", la Commission a adopté le projet d'aménagement de la liaison routière Sarrebruck - Sarreguemines -Hambach/autoroute A 34. Par ailleurs, la décision est prise d'arrêter rapidement le tronçon autoroutier prévu entre Luxembourg et Trèves et de soumettre cette proposition à la Commission Intergouvernementale.

Le groupe de travail "Aménagement du Territoire" a présenté une carte topographique polychrome pour tout le territoire couvert par la Commission Régionale, portant sur le développement spatial à moyen terme, les zones de développement et les zones d'aide dans les régions Sarre-Lorraine-Luxembourg-Rhénanie-Palatinat. Un accord est également donné par la Commission au renforcement de l'harmonisation transfrontalière entre les services administratifs dans les cinq régions qui mettent en œuvre des plans et mesures ayant une incidence sur l'aménagement du territoire.

Le groupe de travail "Economie de l'Eau" a présenté un rapport sur l'état d'avancement des études concernant l'approvisionnement en eau du bassin houiller lorrain, à l'occasion de quoi les délégations sarroise et lorraine ont demandé qu'une consultation sur les problèmes qui en résultent pour le régime des eaux de la Sarre ait lieu.

Cette réunion a également donné lieu à un premier rapport du groupe de travail "Transports", créé le 11 août 1972. La Commission Régionale a décidé de traiter prioritairement la coopération des aéroports de la zone frontalière, l'amélioration de la qualité des grandes liaisons est-ouest ferroviaires et la création d'une liaison par autocar entre Luxembourg et Sarrebruck. Cette décision a été prise afin de relancer le groupe de travail qui ne s'était plus réuni depuis 1973, faute de pouvoir mettre en application ses premiers projets. 

Le groupe de travail "Statistiques" constitué le 30 mai 1974, a eu l'occasion de prendre la parole. La Commission a demandé aux chefs des Offices statistiques de la Région Saar-Lor-Lux à Nancy, Luxembourg et Sarrebruck de travailler en collaboration plus étroite avec l'Office Statistique de la Communauté Européenne. 

La Commission a souscrit à la demande de la délégation française d'inviter le professeur Sievert de présenter un exposé sur l'étude de développement économique de la région Saar-Lor-Lux.

De plus, cette septième séance a donné naissance à deux nouveaux groupes de travail, le groupe de travail "Questions Sociales" et le groupe de travail "Tourisme".

En outre, la Commission a adopté le rapport sur le financement et l'impression de la série de publications de la Commission Régionale. Il s'agit :

· des travaux du groupe de travail "Liaisons Routières"

· du répertoire des services gouvernementaux et administratifs Saar-Lor-Lux

· de l'ouvrage rédigé par les trois Offices statistiques de Sarre, de Lorraine et du Luxembourg,

· de l'étude du Professeur Sievert.

La Commission a accordé un avis favorable au projet de recherche des instituts ISO à Sarrebruck et du CIEDHEL à Metz, concernant le modèle de planification sociale pour la région frontalière Sarre-Lorraine-Luxembourg-Rhénanie-Palatinat. 

Enfin, la délégation luxembourgeoise a proposé d'employer une personne bilingue en qualité d'assistante aux travaux préparatoires de la Commission.

LA PHASE DE CONSOLIDATION

8ème REUNION LE 26 NOVEMBRE 1979 A TREVES

La Commission a abordé un ordre du jour très chargé en examinant dans un premier temps la situation économique, sociale et conjoncturelle dans les régions frontières. Ce tour d'horizon concernait essentiellement le marché de l'emploi, l'agriculture, l'activité industrielle, le secteur tertiaire, l'industrie viticole et la restructuration économique. Il s'est effectué à un moment qui semblait marquer la fin d'une phase initiale de la Commission.

Puis ce fut au tour du groupe de travail "Transport et liaisons routières" de faire des propositions tant dans le domaine des liaisons aériennes et ferroviaires que de la circulation routière. La Commission a donné comme mission de réviser et de mettre à jour la carte routière élaborée par le groupe de travail et elle a émis un avis positif sur l'état d'avancement des trois cartes d'aménagement du territoire. Le groupe de travail "Tourisme" a présenté une carte commune des terrains de camping et un catalogue des responsables du tourisme dans le région Saar-Lor-Lux. En dernier lieu, ce fut au tour du groupe de travail "Questions sociales" de présenter le résultat de ses travaux. La Commission a approuvé ses propositions sur l'échange d'informations et de statistiques sur la situation du marché du travail, sur les mesures générales visant à résorber et à prévenir le chômage ainsi que sur les mesures antichômage des jeunes et des femmes et sur les autorisations de travail pour les travailleurs étrangers à la CEE. Même les vols transfrontaliers de l'hélicoptère de sauvetage "Christophe 16" de Sarrebruck furent mentionnés.

Cette huitième séance a également vu la constitution d'un groupe de travail "Affaires Culturelles" et la présentation d'un projet d'atlas transfrontalier de la Région Saar-Lor-Lux des instituts géographiques des Universités de Metz et Sarrebruck.

La Commission s'est aussi informée sur les problèmes transfrontaliers en rapport avec la fermeture de l'usine Monsanto d'Echternach.

En dernier lieu, la Commission a abordé la construction de la Centrale de Cattenom. Les délégations du Luxembourg, de Rhénanie-Palatinat et de Sarre ont, à cette occasion, fait part de leur inquiétude au sujet de la modification assez surprenante du projet initial qui passe de deux tranches de 1300 MW et deux tranches de 900 MW à quatre fois 1300 MW.

Cette séance fut suivie d'une pause de presque deux ans et demi, durant laquelle les structures de base concernant les thèmes et les méthodes de travail de la Commission se sont développés à travers les activités entreprises entre temps par les différents groupes de travail. Ainsi, à la fonction de la Commission de "moteur" et de "coordinateur" de projets servant à l'amélioration de la coopération transfrontalière, vint s'ajouter une fonction supplémentaire : plus encore que par le passé, la Commission avait les moyens d'enregistrer tous les nouveaux mouvements effectués dans ce domaine. Elle devint alors également un sismographe permanent pour le développement de la coopération transfrontalière.

9ème REUNION DU 5 MARS 1982 A LUXEMBOURG

Cette séance s'est ouverte sur la proposition de la délégation française d'inclure dans ses membres des élus de la région Lorraine, et ce en application de l'article 65 des projets de réforme gouvernementaux en matière de droit et d'organisation des collectivités régionales, qui accordent un rôle essentiel au Conseil Régional dans le domaine de la coopération transfrontalière. Accord est donné par le Président de la Commission.

Dans le même temps, la Commission Régionale décide de se réunir au moins une fois par an. Les groupes de travail continuent certes à être constitués sur décision de la Commission et à être dotés de mandats d'étude et de réflexion, mais les présidents des groupes de travail sont libres et responsables en ce qui concerne l'organisation des travaux.

La série des publications de la Commission Régionales est poursuivie avec une nouvelle publication de la brochure "Données économiques des régions transfrontalières Saar-Lor-Lux" réalisée en collaboration des différents Offices statistiques.

Les délégations française et luxembourgeoises ont entrepris un examen bilatéral de la situation juridique concernant l'aménagement de la rivière Gander à Mondorf-les-Bains. Elles ont convenu de conjuguer leurs efforts afin d'éviter les risques d'inondations après de fortes précipitations.

La délégation française s'est montrée préoccupée par le recours, par des entreprises allemandes du bâtiment, à l'emploi de main-d'œuvre temporaire française (surtout en haute saison) et a évoqué de possibles mesures visant à interdire cette pratique. Elle a fait la demande de voir plutôt embauchés des travailleurs français par des entreprises allemandes à titre permanent. Cette question avait d'ailleurs été traitée auparavant lors d'une réunion interministérielle qui devait faire part de ses conclusions aux quatre chefs de délégations, à charge pour eux de soumettre ce problème au groupe de travail "Questions Sociales".

Concernant la création éventuelle de nouveaux groupes de travail, il a été décidé de ne pas institutionnaliser pour le moment le groupe de travail "Affaires Culturelles", mais de créer un groupe de travail "Questions économiques". La tâche essentielle de ce nouveau groupe consiste en un échange d'informations continu, concernant la situation conjoncturelle et l'évolution sur le marché de l'emploi, de même que l'harmonisation des données statistiques et les questions d'énergie.

Le groupe de travail "Questions Sociales" a fait son rapport sur les diverses mesures entreprises dans différentes régions concernant essentiellement la lutte contre le chômage des femmes et des jeunes. Le groupe de travail a été prié de poursuivre l'échange d'informations et de statistiques sur la situation et les tendances caractérisant les différents éléments constitutifs du marché du travail, d'examiner la question des autorisations de travail pour les travailleurs étrangers à la Communauté Européenne et d'étudier les conditions d'implantation des entreprises artisanales. Malgré le statut non-formel du groupe permanent "Affaires Culturelles", la Commission le charge de poursuivre l'échange culturel conclu entre Metz et Sarrebruck par le biais de l'organisation des "journées sarroises en Lorraine" au cours de l'automne 1982, et d'encourager l'exposition "Les Romains au bord de la Moselle, de la Sarre et de la Sûre" prévue pour 1983.

Le groupe de travail "Liaisons routières et Transports" s'est prononcé pour la poursuite des travaux de la liaison autoroutière Luxembourg - Sarrebruck en Sarre et des études au Luxembourg. Il a également été décidé de l'implantation définitive des bureaux de douane entre Kleinblittersdorf et Grossbliederstroff sur la liaison Sarrebruck - Sarreguemines - Hambach avec prolongement et accès à l'autoroute A34 vers Strasbourg. La réalisation d'une liaison routière Bitche - Pirmasens reste un thème permanent. Dans le cadre de l'édition d'une nouvelle carte des importantes liaisons routières, les délégations ont été priées d'indiquer également les projets de construction de routes à plus longue échéance. Le groupe de travail a prôné la création d'une liaison ferroviaire Cologne - Sud de la France en passant par Trèves d'une part, et d'autre part, l'information des chauffeurs routiers étrangers sur les barrières de dégel et les problèmes du poste frontière de Lauterbach.

Dans le cadre du groupe de travail "Environnement", la délégation française a fait une communication sur l'avancement des travaux de la centrale nucléaire de Cattenom et sur la mise en place de l'usine de fabrication de batteries au plomb de General Motors à Sarreguemines.

Le groupe de travail "Aménagement du Territoire" est invité par la Commission à poursuivre ses efforts en vue de procéder à une présentation uniforme des plans à moyenne échelle pour quelques zones frontalières choisies, de s'occuper à arriver à une harmonisation transfrontalière et à préparer des entretiens bilatéraux sur la participation et l'harmonisation qui devront s'engager lors de l'élaboration de plans par les autorités.

Enfin, le groupe de travail "Tourisme" a décidé d'intensifier ses contacts avec les responsables des chambres de commerce en vue de la publication d'un dépliant commun couvrant la totalité de la région Saar-Lor-Lux. Il a également examiné les législations en matière de camping, d'hôtellerie et de parcs naturels en vue de formuler des propositions concrètes.

10ème REUNION DU 15 FEVRIER 1984 A METZ

La Commission, lors de cette réunion, décide de modifier sa composition initiale et de s'ouvrir à d'autres groupes de personnes. Ainsi, elle modifie son règlement intérieur en ce sens que des experts peuvent désormais être invités aux réunions de la Commission Régionale , comme par exemple le Consul français de Trèves.

La réunion se poursuit par un rapport des chefs de délégation sur la situation économique et conjoncturelle dans leur région. La délégation française a essentiellement donné des précisions sur le Contrat de Plan Etat-Région.

Concernant l'environnement, les sarrois souhaitent que les activités du groupe soient étendues au secteur de la protection de la nature. La délégation française propose un cadre bilatéral franco-sarrois pour des affaires revêtant un caractère d'urgence.

Le groupe de travail "Aménagement du Territoire" veut élaborer un Atlas Saar-Lor-Lux qui contiendra une carte d'aménagement du territoire relative à la vallée de la Moselle entre Thionville et Trèves, une carte schématique sur la production et la distribution de l'énergie et une carte concernant le tourisme. Les propositions concrètes concernant l'harmonisation transfrontalière des plans communaux sont repoussées aux réunions ultérieures.

Dans le domaine "Liaisons routières et transports", la Commission a essentiellement abordé le contournement autoroutier de Thionville, la création d'une liaison ferroviaire Nice - Metz - Trèves - Cologne par le Luxembourg, et l'autoroute A8 Luxembourg - Dillingen - Hombourg - Karlsruhe. Cette dernière, en relation avec l'autoroute Metz - Sarrebruck - Kaiserslautern - Ludwigshafen constitue un axe routier primordial pour la région frontalière Saar-Lor-Lux.

Le groupe de travail "Questions Sociales", ayant rempli les missions qui lui avaient été attribuées en 1979 et 1982, demande sa suppression. La Commission décide cependant de le maintenir et de réfléchir au nouveau mandat qui lui sera confié.

Le groupe de travail "Questions Economiques", s'est occupé depuis sa création, le 5 mars 1982, des échanges de vues et d'informations sur la situation conjoncturelle, la restructuration industrielle (aussi bien du charbon et de l'acier que des aides aux petites et moyennes entreprises ou encore des aides dans le cadre de la politique régionale), du réseau énergétique intégré et de la valorisation du charbon ainsi que de la poursuite de la publication de la brochure "Données économiques des régions frontalières Saar-Lor-Lux".

Dans le domaine du tourisme sont abordés un projet de dépliant commun, les problèmes des touristes aux postes frontières, les cartes régionales sur le tourisme, l'établissement d'une liste des adresses utiles en matière de tourisme et l'importation et l'exportation de matériel publicitaire. Ce qui paraît surtout important est la mise en place de panneaux de signalisation bilingues, surtout dans les localités frontalières. La participation d'experts des Chambres de Commerce et d'Industrie françaises, allemandes et luxembourgeoises aux travaux de la Commission et aux différents groupes de travail qui en sont issus est proposée.

En dernier lieu sont abordés les problèmes posés aux passagers d'avions détournés vers un autre aéroport Saar-Lor-Lux en raison de conditions météorologiques défavorables. La Commission propose d'engager au plus vite la procédure de négociation d'un accord tripartite franco-germano-luxembourgeois.

11ème REUNION DU 5 MARS 1986 A SARREBRUCK

Après avoir entendu son rapport d'activité, la Commission remercie le groupe "Environnement" pour la soumission de la recommandation de la Commission Régionale à la Commission Intergouvernementale, relative aux modalités d'information mutuelle dans le cadre de la protection de l'environnement et du tableau comparatif des méthodes de protection de l'environnement des entreprises polluantes. La Commission donne par ailleurs son accord au futur programme de travail qui englobe une carte transfrontalière faisant apparaître les réserves naturelles existantes et en projets (10 km de part et d'autre de la frontière), les effets juridiques des textes réglementaires en matière de protection de la nature, les possibilités de création de parcs naturels transfrontaliers et le recensement des dommages subis par la forêt. La délégation de Rhénanie-Palatinat propose de poursuivre également l'étude des problèmes en matière de protection des eaux, d'alimentation en eau ainsi que dans le domaine de la construction de stations d'épuration des eaux de précipitation et des eaux usées.

Concernant les questions économiques, il est proposé d'étendre le programme de coopération technologique conclu entre la France et la Sarre à l'ensemble des régions Saar-Lor-Lux. De son côté, le Directeur Général de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Trèves, invité en tant qu'expert, présente le guide recherche-développement réalisé par les Chambres de Commerce et d'Industrie de Luxembourg, Metz, Nancy, Sarrebruck et Trèves et l'Institut pour la Coopération Régionale Frontalière Intercommunautaire (IRI).

Suite à une suggestion du Conseil Syndical Interrégional, la Commission se prononce en faveur d'un soutien à la coopération transfrontalière des unions de consommateurs.

Concernant les "Liaisons routières et transports", l'accent est mis sur la poursuite des travaux sur la liaison A 8 Luxembourg - Sarrebruck entre Merzig et la route 407. La délégation luxembourgeoise a, à cette occasion, fait part de sa position sur la jonction des deux réseaux à la frontière. La Commission a également abordé le projet du TGV Paris - Metz avec prolongation vers Sarrebruck en direction de Ludwigshafen, Mannheim et Francfort, ainsi que le projet de liaison routière Pirmasens - Karlsruhe à travers le Palatinat. Enfin, la Commission a donné mandat au groupe de travail de réaliser une carte des pistes cyclables de la région Saar-Lor-Lux en liaison avec le groupe de travail "Tourisme".

La Commission confirme approuve la recommandation du groupe de travail sur la nécessité de la coopération en matière de planification communale dans les régions frontalières, tout en tenant compte du souhait exprimé par la délégation française de respecter la compétence en matière d'autorisations attribuée au Commissaire de la République de chaque département. La délégation française émet des réserves concernant le financement commun de la carte de l'aménagement du territoire "Production et distribution de l'énergie" et de la brochure "Aménagement du territoire". La Commission prend note de ces réserves et rappelle le mandat au groupe de poursuivre les travaux commencés en 1985 sur l'harmonisation des objectifs de développement de la vallée de la Moselle entre Thionville et Trèves, et d'étendre ses activités à d'autres secteurs.

Le groupe de travail "Tourisme" propose l'édition d'une brochure touristique commune et la poursuite du projet de développement du tourisme industriel. Une fois encore à l'ordre du jour, les discussions ont ensuite porté sur l'amélioration des formalités douanières pour les touristes et le transfert du matériel publicitaire.

Le groupe de travail "Questions Sociales" est chargée de présenter un rapport annuel sur la situation du marché de l'emploi.

En rapport avec la discussion concernant le groupe de travail "Affaires Culturelles", la Commission approuve d'une part la création d'un nouveau groupe permanent "Enseignement Supérieur" et la mise en place de façon permanente du groupe "Affaires Culturelles". Le programme de travail de ce deuxième groupe est de mettre en œuvre une politique d'échanges entre professionnels artistiques et culturels, d'aider à la mise en œuvre de projets communs dans le cadre du tourisme industriel, d'établir et développer un réseau d'informations culturelles, de publier une revue sur l'archéologie, etc.

La délégation sarroise retire pendant la discussion sa demande de faciliter la procédure du contrôle douanier aux passagers (aussi bien sarrois que luxembourgeois) d'avions déviés sur un autre aéroport par suite de conditions atmosphériques défavorables. Les simplifications entrées depuis lors en vigueur en matière de contrôle du trafic transfrontalier rendent une telle demande superflue.

La délégation de Rhénanie-Palatinat demande que soit intensifiée la collaboration avec le Conseil Parlementaire Interrégional afin d'améliorer l'échange mutuel d'informations avec Commissions Régionale et Intergouvernementale. Cette question a été remise à plus tard.

12ème REUNION DU 25 JUIN 1987 A BURG LICHTENBERG ( RP )

Le premier point abordé à l'ordre du jour concerne les questions économiques et les affaires sociales. La Commission confirme l'objectif et l'utilité d'un programme de développement transfrontalier commun pour les régions de la Commission Intergouvernementale germano-franco-luxembourgeoise. Pour le financement, il est demandé à la Commission Intergouvernementale de saisir les administrations nationales compétentes de cette question, afin de rendre possible une intervention du FEDER.

Des progrès ont été réalisés dans la coopération transfrontalière en matière de technologie. La Commission Régionale demande au groupe de travail de donner une suite aux contacts déjà pris en vue de promouvoir la coopération transfrontalière des petites et moyennes entreprises et de les soutenir dans leur développement technologique. Les délégations sarroise et luxembourgeoise souhaitent être associées à ces démarches en même temps que la Lorraine et la Rhénanie-Palatinat. La Commission se félicite de la publication des indicateurs conjoncturels actuels et estime que ces derniers apportent des informations fiables de la situation économique et son évolution dans les composantes de la Commission. Les Offices statistiques ont reçu pour mandat de les compléter tous les cinq ans par une présentation de l'évolution économique à long terme.

Les entreprises éprouvent souvent des difficultés lors de l'exportation temporaire de matériel professionnel des artisans ou des représentant d'une valeur maximale de 10.000 DM. La Commission prend l'initiative de demander à la Commission Intergouvernementale de saisir les autorités nationales en proposant notamment une simplification des formalités douanières. Concernant le groupe de travail "Questions Sociales", la Commission se félicite de la simplification apportée dans le domaine de la lutte contre la chômage des jeunes par la mise en réseau des informations. Les régions de Trèves et de Luxembourg ont montré l'exemple dans ce domaine.

Il est demandé aux groupes de travail "Environnement" et "Tourisme" de coopérer pour réaliser une cartographie transfrontalière des zones protégées existantes ou en projet. Dans le même temps, il est signifié au groupe de travail "Environnement" que les problèmes relatifs à la gestion des eaux doivent rester de la compétence de la "Commission internationale pour la protection de la Moselle contre la pollution". Le groupe de travail a cependant tout loisir de s'associer à tout moment aux travaux de cette commission. La recommandation "Environnement" de la Commission Européenne du 24 avril 1986 est étudiée sous l'angle de sa mise en pratique dans le domaine de la Commission Régionale.

Est ensuite abordé la question des dégâts subis par la forêt et les mesures pour y remédier. La groupe de travail est chargé de préparer pour la prochaine réunion un rapport devant présenter les méthodes d'investigation, l'ampleur des dégâts et leur évolution ainsi que les mesures nationales envisagées pour lutter contre le dépérissement des forêts. Ce rapport sera complété par les aspects relatifs à la qualité de l'air.

Dans le même temps, la Commission est informée de l'implantation prévue d'un centre d'incinération de déchets à Velsen/Grosrosselle. La délégation française fait part de son côté de l'avant-projet de la société ESYS relatif à l'implantation d'une usine d'incinération d'ordures ménagères à Grosbliederstroff.

Le groupe de travail "Aménagement du Territoire" annonce qu'il présentera sa brochure "Organisation et instruments de l'aménagement du territoire" fin 1987. Il est demandé au groupe de travail de poursuivre les travaux des projets présentés et de se déclarer prêt à apporter son soutien à l'élucidation de la question du financement. Une délégation de la Commission Régionale composée de représentants des quatre régions Lorraine, Luxembourg, Rhénanie-Palatinat et Sarre va prendre part à la campagne européenne pour le monde rural.

Suite au rapport d'activité du groupe de travail "Liaisons routières et transports", la Commission Régionale demande à la Commission Intergouvernementale de s'assurer auprès du gouvernement fédéral allemand qu'un tracé de ligne assurant la liaison directe avec la métropole régionale de Trèves soit prévu dans le cadre de la construction de la nouvelle voie entre Cologne et les vallées du Rhin et du Main. Une telle ligne servirait avantageusement au désenclavement des régions de la Sarre, de la Lorraine, du Luxembourg et de Trèves.

Concernant l'aménagement du réseau TGV franco-allemand Paris – Sarrebruck –Kaiserslautern - Mannheim, la Commission Régionale en appelle aux gouvernements nationaux pour que la décision relative au tracé tienne compte, non seulement des points de vue économiques, mais aussi des objectifs de politique structurelle et transfrontalière.

Il est demandé au groupe de travail "Tourisme" d'établir une version française de la brochure "HB Atlas spécial- Au cœur de l'Europe" ainsi que de collaborer à la confection de la carte complémentaire sur les sites touristiques proposés par l'IRI. Enfin, il lui est également demandé de poursuivre ses travaux concernant l'inventaire et le concept de tourisme industriel et de réfléchir ensemble avec le groupe de travail "Affaires Culturelles" sur le financement des routes culturelles transfrontalières.

La Commission demande au groupe de travail "Culture" de réaliser avec le groupe de travail "Tourisme" un circuit transfrontalier du patrimoine industriel, de favoriser les programmes d'échanges d'élèves dans les régions frontalières et de présenter des propositions pour la réalisation d'ici la prochaine réunion.

Le groupe de travail "Enseignement Supérieur" est prié d'effectuer un inventaire de la coopération déjà existante ainsi que des échanges réalisés entre les établissements d'enseignement supérieur concernés, d'élaborer des propositions visant à intensifier les échanges d'étudiants et de chercheurs, et la recherche commune par une coopération plus étroite entre les établissements d'enseignement supérieur ainsi qu'entre ces derniers et l'industrie, par exemple à travers la promotion d'échanges de professeurs hôtes ou la poursuite du développement des projets de recherche et des pôles de recherche communs. La Commission s'occupe aussi de l'extension de la capacité de la filière "diplôme européen des sciences de l'environnement " et de la création d'une nouvelle filière "informatique" à l'ISFATES. Par ailleurs, les établissements d'enseignement supérieur signataires de la "Charte de Coopération" sont priés d'étendre la Charte aux universités de Kaiserslautern et de Trèves.

Le "mémorandum Schreiber" doit être présenté à la Commission Intergouvernementale le 10 novembre 1987 à Sarrebruck. Etant donné que les comptes-rendus ne portent en général que sur des décisions adoptées par la Commission Régionale, cette dernière se déclare prête à fournir sur demande une documentation plus fournie.

13ème REUNION DU 21 SEPTEMBRE 1988 A LUXEMBOURG

Lors de cette réunion, la Commission prend acte du fait que la réalisation du programme de développement intégré transfrontalier sera confié au bureau d'études PROMOTECH de Nancy, et exprime sa satisfaction de voir la Commission européenne participer pour 50% au montant de l'étude. Le groupe de travail "Questions économiques" devra veiller, en tant que comité directeur pour l'étude citée, à ce que les résultats des autres groupes de travail soient dûment considérés.

Concernant les "Liaisons routières et transports", la délégation de Rhénanie-Palatinat suggère au groupe de travail de s'associer aux travaux des instituts de recherche concernant le projet de surveillance du trafic informatisé surnommé "drive". Des précisions sont également demandées à la délégation sarroise concernant l'état d'avancement de l'étude Transcity de l'IRI.

Concernant le groupe de travail "Environnement", la délégation sarroise fait part de l'existence à l'université de Sarrebruck d'un institut pour les questions de l'environnement et propose au groupe de travail de collaborer avec cet institut.

La question de l'intensification des relations publiques est soulevée par le groupe de travail "Affaires Culturelles". A la question du motif de l'absence d'activités des médias et de la télévision dans le groupe de travail, il a été répondu qu'il n'existe pas de ministères de la communication au niveau régional. La Commission Régionale prend acte du symposium réalisé à l'occasion du bicentenaire de la révolution française à l'académie européenne d'Otzenhausen. Les autres manifestations prévues dans le cadre du bicentenaire n'ont pu être retenues faute de crédits.

Concernant le groupe de travail "Aménagement du Territoire", la délégation française évoque les lourdeurs de la procédure "aménagement du territoire" pour expliquer le retard survenu dans la révision du schéma d'aménagement "Nord Métropole Lorraine".

Concernant la réunion commune prévue avec la Commission Intergouvernementale, la Commission Régionale propose d'ajouter à l'ordre du jour les points concernant le développement social des quartiers défavorisés ainsi que la coopération interuniversitaire. Par ailleurs, la délégation française propose l'inscription d'un point concernant les questions de patrimoine historique et sur la culture du livre.

14ème REUNION DU 22 MARS 1989 A METZ

La Commission Régionale accueille pour la première fois de hauts représentants du Conseil Parlementaire Interrégional, dont la présence est la concrétisation du désir d'associer les travaux respectifs de ces deux instances.

La Commission décide de la création officielle du groupe de travail "Bilan et Perspectives", sous la présidence de la délégation de Rhénanie-Palatinat. Ce groupe comprend les secrétaires des quatre délégations, et doit présenter dans un délai de deux ans un rapport sur la coopération transfrontalière dans la région couverte par la Commission Intergouvernementale franco-germano-luxembourgeoise. Il est également chargé de réfléchir aux orientations à donner aux travaux futurs de la Commission Régionale.

Le groupe de travail "Affaires Economiques" fait part de la passation d'un contrat entre l'Etat français, le Grand Duché de Luxembourg, le Land de Sarre, le Land de Rhénanie-Palatinat et l'institut PROMOTECH à Nancy en vue de l'élaboration d'un programme transfrontalier de développement. Ce document devra être prêt pour le 31 décembre 1990, un rapport intermédiaire devant être présenté pour le 30 septembre 1989.

La délégation de Rhénanie-Palatinat fait part des difficultés de comparabilité des statistiques sur la situation conjoncturelle. La Commission Régionale demande aux Offices statistiques de lui présenter un nouveau rapport après résolution des difficultés.

La Commission Régionale décide, suite à un rapport sur les aspects de la communication frontalière, de charger le groupe de travail "Liaisons routières et transports" de s'orienter aux résultats des consultations du groupe de travail "Nouvelles formes d'information et de communications" de la Commission Gouvernementale franco-germano-suisse, pour en affiner l'analyse sous l'aspect particulier propre aux régions frontalières de la Commission Intergouvernementale franco-germano-luxembpourgeoise et de présenter son rapport à la Commission Régionale en temps utile.

Le groupe de travail "Liaisons routières et transports" rend compte de l'état d'avancement de la carte commune des pistes cyclables et des circuits de randonnée touristique ainsi que de la communication des Chambres de Commerce et d'Industrie de l'aire Saar-Lor-Lux au sujet des liaisons routières. La Commission Régionale prend acte avec intérêt de ses propositions et demande au groupe de travail d'étudier l'applicabilité de ces propositions et d'en rendre compte lors de la prochaine réunion de la Commission Régionale.

Le groupe de travail "Environnement" fait état de son côté des difficultés survenues dans la comparaison des législations. Il s'est également occupé de l'établissement de la cartographie des zones naturelles frontalières, de l'établissement de données sur l'état des forêts, ainsi que de l'élaboration d'un concept de parcs naturels régionaux ou nationaux transfrontaliers. Le groupe de travail "Environnement" est chargé d'établir dans un premier temps un document cartographique complet concernant la protection de l'environnement au 1/250 000, et dans un deuxième temps d'établir une carte au 1/100 000 distinguant les différents types de zones naturelles. Ce dernier document pourrait ultérieurement servir à une harmonisation des différentes politiques. 

Concernant les déchets ménagers, le groupe de travail étudiera d'abord leur provenance, leur élimination et les flux transfrontaliers, puis réalisera un comparaison des différentes techniques utilisées dans la région Saar-Lor-Lux.

L'examen des problèmes de chômage de longue durée et de travail intérimaire clandestin est au cœur du débat sur le rapport du groupe de travail "Questions Sociales". La Commission a également examiné la brochure sur les droits sociaux des travailleurs frontaliers dans la perspectives du marché unique de 1993 ainsi que décidé la mise en place d'un sous-groupe de travail "Santé".

Suite au rapport du groupe de travail "Affaires Culturelles", la délégation luxembourgeoise souligne la nécessité d'une collaboration plus étroite entre les groupes de travail, car certains points traités par le groupe de travail "Affaires Culturelles" concernent également les groupes "Tourisme" et "Enseignement Supérieur". La délégation de Rhénanie-Palatinat s'inquiète quant à elle de l'état d'avancement de la publication de l'atlas culturel Saar-Lor-Lux.

Enfin, la Commission adopte une résolution qui propose aux universités signataires de la Charte de coopération d'instaurer un système interconnecté de banques de données destiné à améliorer les performances dans le domaine de la recherche. Elle se félicite également de la création d'une chaire d'allemand à l'université de Nancy II.

Concernant le groupe de travail "Aménagement du Territoire", la Commission adopte le financement de six études prévues. Une réflexion sera menée sur le problème de dégagement des fonds et la répartition entre les différentes délégations. La Commission constate l'achèvement de l'étude "Vallée de la Moselle de Thionville à Trèves".

Concernant les questions relatives au tourisme, la demande d'une édition française de la brochure "HB Bildatlas Spezial", l'année européenne du tourisme 1990, ainsi que les questions du tourisme après 1992 et du tourisme industriel se sont une fois de plus trouvées au centre des discussions. Le Préfet de la Région Lorraine, en tant que Président de la Commission, demande aux groupes de travail de s'appliquer à concrétiser la majorité des projets décidés d'ici la fin de l'année 1989, afin de renforcer la crédibilité de l'organisme Saar-Lor-Lux.

Le représentant du Conseil Parlementaire Interrégional, Monsieur Volkert, exprime sa satisfaction concernant cette première rencontre et émet le vœu de voir s'intensifier une coopération plus étroite entre les deux institutions.

LA PHASE DE CROISIERE

15ème REUNION DU 5 OCTOBRE 1990 A SARREBRUCK

La réunion s'ouvre sur un rapport du groupe de travail ad hoc "Bilan et perspectives de la coopération transfrontalière". La délégation de Rhénanie-Palatinat fait part de ses propositions concernant le développement de la coopération dans la région frontalière Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental. Sur demande des délégations lorraine et sarroise, certaines modifications doivent être apportées aux réflexions avant de les transmettre à la Commission Intergouvernementale franco-germano-luxembourgeoise pour être adoptées en tant que résolution.

Le groupe de travail "Questions Economiques" est prié de présenter, en respectant si possible les délais, le programme transfrontalier de développement, afin de pouvoir réaliser au plus vite les projets transfrontaliers agréés par la Commission Européenne. Dans le cadre de ce groupe, des experts font un rapport sur les incidences du futur marché intérieur sur la Grande Région Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental. 

Dans le domaine "Liaisons routières et Transports" et sur proposition du groupe de travail, la Commission Régionale appelle à un développement toujours plus fort de la Grande Région en tant que carrefour routier au sein du marché intérieur européen, grâce notamment à l'élargissement à quatre voies de l'autoroute A8, à la liaison Saarlouis - Saint-Avold, à l'autoroute A1 à travers l'Eifel et au contournement sud de Luxembourg. La même chose est valable pour la liaison routière entre le Palatinat occidental et la Lorraine et l'amélioration de la liaison routière entre l'autoroute A8 et l'autoroute A34 Metz - Strasbourg. Enfin, la Commission Régionale a examiné d'autres points comme l'avancement de la carte commune des pistes cyclables, le progrès du projet-pilote "Drive" sur le contrôle routier informatisé ainsi que de nouvelles formes de communication et d'information, et encore le trafic des voyageurs sur base des résolutions du Conseil Parlementaire Interrégional, afin d'améliorer grâce aux infrastructures l'attractivité de la Grande Région.

Le groupe de travail "Environnement" fait un rapport sur l'envoi d'un questionnaire concernant la situation actuelle des ordures ménagères dans la région Saar-Lor-Lux. Une décision définitive n'est cependant pas encore possible. Les ordures ménagères marquent une certaine homogénéité avec 860 grammes par jour et par personne. Ceci faciliterait éventuellement les méthodes de recyclage transfrontalières. Environ trois tiers des déchets produits sont encore mis en dépôt. Le tri, le compostage et le recyclage pourraient procurer des quantités considérables de matériaux de récupération.

Le groupe de travail "Questions Sociales" rapporte des progrès malheureusement lents sur le marché du travail en 1989 ainsi que sur l'évolution sociale des quartiers défavorisés et sur la nécessité de mettre en place un programme d'échanges d'informations et d'expériences dans le domaine de la santé.

Le groupe de travail "Questions Culturelles" relate des difficultés apparues dans la poursuite des deux principaux projets : la publication d'une anthologie des poètes et une exposition d'artistes contemporains. Quelques-uns des points concernant notamment les livres, la lecture, les arts plastiques, le monde de la musique, l'héritage culturel ou encore la mise en place d'un magazine culturel Saar-Lor-Lux ont également connus des difficultés financières tout comme un guide culturel complémentaire lorrain. Le groupe de travail est chargé d'exploiter son thème dans le cadre de l'atlas Saar-Lor-Lux.

Le groupe de travail "Enseignement Supérieur" fait état du symposium d'experts prévu sur le réseau de données et de bibliothèques ainsi que sur le récent congrès transfrontalier sur les écoles supérieures à Trèves. Le succès de ce dernier encourage à continuer dans ce sens. Le groupe de travail présente aussi l'inventaire des coopérations existantes entre les établissements d'enseignement supérieur et met en évidence l'orientation des établissements supérieurs vers le marché intérieur.

Le groupe de travail "Aménagement du Territoire" demande entre autres à la Commission Régionale de prier la Commission Intergouvernementale d'établir des conditions identiques des deux côtés de la frontière concernant les études d'impact sur l'environnement. La coopération dans ce domaine va être intensifiée grâce à la mise en place d'un sous-groupe de travail : "Friches Industrielles".

Concernant le groupe de travail "Tourisme", les points centraux de son programme restent le tourisme industriel transfrontalier, la version française du "HB Bildatlas- Au cœur de l'Europe", les circuits culturels et touristiques ainsi qu'une collaboration toujours plus étroite avec le groupe de travail "Culture". Au delà des séjours de courte durée, on peut espérer toucher le tourisme de long séjour grâce à une publicité commune.

De manière générale, la Commission Régionale espère plus de relations publiques.

16ème REUNION DU 12 DECEMBRE 1991 A BERNKASTEL-KUES

La Commission Régionale demande au groupe de travail "Questions Economiques" de transposer au plus vite les projets pilotes transfrontaliers et d'établir dans les meilleurs délais un rapport sur la complémentarité des problèmes dans les régions minières de Sarre et de Lorraine. La Commission Régionale prend connaissance du "Concept de Développement Transfrontalier" et le fait suivre à la Commission Inter- gouvernementale. La mise en œuvre des projets devra se faire avec l'aide des programmes européens.

Concernant le groupe de travail "Questions Sociales", la Commission se félicite de l'ouverture d'une école maternelle internationale à Liederschiedt et demande aux gouvernements français et allemand de demander une subvention à hauteur de 1,31 millions de francs français à l'Union Européenne. 

Les préoccupations centrales dans le domaine du tourisme sont le projet d'une route internationale des vins de la Moselle ainsi que la possibilité d'un développement général du tourisme transfrontalier à travers une intensification de la publicité. La Commission Régionale promet son soutien à l'Institut Européen pour le Tourisme à Trèves.

La question principale au sein du groupe de travail "Liaisons routières et Transport" est la proposition du Conseil Parlementaire Interrégional concernant l'amélioration des liaisons des routes est-ouest en direction des nouveaux Länder et de l'Europe centrale et orientale et en particulier le tronçon manquant entre Dernbacher Dreieck et Giessen. Dans le même temps, la Commission Régionale fait sienne la recommandation du Conseil Parlementaire Interrégional concernant l'amélioration des liaisons ferroviaires est-ouest. Le gouvernement luxembourgeois est encouragé dans ses efforts pour améliorer la liaison ferroviaire vers Bruxelles et en direction du tunnel sous la Manche. Le groupe de travail est également chargé de s'occuper  particulièrement de la "Planification utilisation des aéroports dans l'Interrégion". Une utilisation transfrontalière continue des services radio dans l'espace économique Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental doit être rendue possible grâce à des stations fixes de radiophonie. Un grand nombre de liaisons routières de grande distance dans la Grande Région sont proposées pour le programme CORRIDOR de la Commission européenne.

La liaison TGV prévue passant par Sarrebruck et Mannheim est considérée comme essentielle pour la Grande Région. Les trains régionaux concernés doivent d'ailleurs dès maintenant subir une amélioration. La liaison routière Zweibrucken – Bitche -Pirmasens est de nouveau exigée.

Les groupes "Environnement" et "Aménagement du Territoire" sont évoqués sous l'angle d'une coopération plus étroite entre eux. Sont ainsi à l'ordre du jour les espaces ruraux ouverts transfrontaliers considérés comme "réserves", la coopération transfrontalière dans le domaine de la gestion des ordures ménagères, et pour la première fois, le thème des déchets industriels. Le but reste la mise en place d'un concept transfrontalier d'élimination des déchets industriels ainsi qu'un plan commun transfrontalier de traitement des déchets. La province belge du Luxembourg doit être intégrée pour la première fois dans ce projet. Le concept d'élimination et le plan de traitement des déchets feront l'objet d'un groupe ad hoc.

La Commission Régionale cautionne la distribution et la vente de la brochure du groupe de travail sur l'aménagement du territoire, soutient le projet d'impression et de financement commun de la carte "Production et distribution d'énergie" et considère que l'étude d'aménagement sur la Vallée moyenne de la Moselle ainsi que l'analyse des problèmes de développement dans les régions frontalières des bassins miniers lorrain et sarrois et Esch-sur-Alzette/Audun-le-Tiche/Villerupt est sur la bonne voie. Pour la première fois, les friches militaires sont incluses dans les réflexions sur les friches industrielles. La Commission prend note du plan d'aménagement du Palatinat occidental.

Le groupe de travail "Affaires Culturelles" rend compte de l'intégration de régions frontalières belges, de projets dans le domaine de la littérature, de la musique et du patrimoine culturel et de l'importance reconnue de l'histoire industrielle dans la cohésion régionale. Le "Diplôme Européen en Sciences de l'Environnement" est enrichi par d'autres matières, notamment par un cursus intégré de droit communautaire. Le symposium d'experts régionaux "Réseau des données informatisées et des Bibliothèques" entre les établissements d'enseignement supérieurs liés par la Charte de Coopération est gratifié d'un résultat positif. Les réflexions concernant le statut social des étudiants dans la région sont reportées à plus tard. L'intention de transformer la "licence" à l'ISFATES en une "maîtrise" est saluée. La confirmation ou plutôt le changement des responsabilités au sein des différents groupes de travail est longuement discutée.

C'est la première fois qu'il est recommandé de réfléchir à l'établissement de cadres juridiques contraignants pour la coopération transfrontalière des communes. Les expériences des Länder de Rhénanie du Nord-Westfalie et de Basse-Saxe avec les Pays-Bas sont cités en exemple.

Les secrétaires de délégations doivent réfléchir à l'intensification des relations publiques à travers des communiqués, un livre blanc de la coopération et à une campagne publicitaire Saar-Lor-Lux. 

On propose d'inviter à l'avenir un représentant de chaque délégation nationale aux réunions de la Commission Régionale afin d'intensifier la coopération enter la Commission Intergouvernementale et la Commission Régionale. On examine même l'éventualité de réunions communes des deux commissions. 

Le rythme de travail doit être amélioré par une réunion des chefs de délégations et des présidents des groupes de travail en mai et la réunion plénière en automne. Les groupes de travail doivent présenter dans ce but des perspectives à moyen et long terme de leurs travaux respectifs. Plusieurs congrès abordant systématiquement les perspectives futures s'inscrivent dans ce cadre, comme par exemple celui relatif à la coopération des universités ayant eu lieu à Trèves en 1990 et celui relatif aux questions économiques de 1993 à Sarrebruck.

17ème REUNION DU 26 NOVEMBRE 1992 A LUXEMBOURG

La réunion débute sur une comparaison humoristique des déchets et de la coopération transfrontalière : il y a toujours trop des premiers et jamais assez de la seconde. Ceci amène une discussion en raison du récent Traité de Maastricht et de l'Accord du GATT. En effet, au-delà de cet Accord, l'accent doit être mis sur une coopération transfrontalière toujours plus forte afin que ses résultats concrets soient bénéfiques aux citoyens.

Plusieurs mesures sont adoptées dans ce sens. Tout d'abord, on tend à un approfondissement de la coopération transfrontalière à travers une coopération plus étroite entre les Commissions Régionale et Intergouvernementale. On décide également de diviser les réunions futures de la Commission Régionale en un bloc de discussion et un bloc d'information. Les moyens financiers vont être mis à disposition uniquement pour des projets concrets et non pas de façon globale. Les présidents des groupes de travail doivent déposer un programme écrit comprenant les objectifs, les délais et les besoins financiers. Enfin, les secrétaires de délégations sont chargés de concevoir une campagne publicitaire pour la Grande Région.

Le Président constate une ventilation insuffisante du concept de développement transfrontalier. Les projets actuels ou futurs, ceux concernant chacune des trois bandes frontalières, tout comme les projets pour les trois ou quatre régions, doivent être séparés.

Le programme Interreg pour la région frontalière franco-allemande aura recours à un guichet payeur unique.

Le groupe de travail "Questions Economiques" aimerait analyser les flux transfrontaliers des consommateurs, en particulier dans les supermarchés proches des frontières, en coopération avec le groupe de travail "Questions Sociales". Une étude qualitative des flux de frontaliers doit également être examinée par les deux groupes de travail.

Concernant le thème "Liaisons routières et Transports", les discussions tournent autour d'une carte commune des pistes cyclables transfrontalières, des transports publics de proximité, de la liaison ferroviaire entre Trèves et Luxembourg et d'une initiative dans ce sens auprès des compagnies ferroviaires, la planification des aéroports ainsi que les projets de construction de routes de la ville de Pirmasens. Une attention particulière est accordée aux liaisons téléphoniques transfrontalières comme indicateur de la cohésion.

Suite au rapport du groupe de travail "Environnement" sur la "Collecte et l'élimination des déchets ménagers", la Commission encourage la poursuite des travaux selon les quatre axes définis par le groupe: échange des plans d'élimination, définition de la notion de bassin des déchets, développement des industries de recyclage et de valorisation, colloque transfrontalier sur les techniques d'élimination des déchets. Elle souhaite également que le groupe de travail chargé de la coopération en matière de gestion des déchets industriels puisse se réunir rapidement sur la base du mandat présenté.

Le groupe de travail "Affaires Culturelles" est encouragé à poursuivre sa collaboration avec la Communauté française de Belgique et en particulier avec la province de Luxembourg.

La Commission prend acte du rapport du groupe de travail "Questions sociales" concernant les rencontres et échanges d'infirmières de soins intensifs pour améliorer les soins aux malades et blessés dans la Grande Région.

Le groupe de travail "Enseignement Supérieur" présente les progrès accomplis dans le domaine de la Charte de coopération universitaire Sarre-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental. La Commission salue la fondation de l'Académie de Droit Européen à Trèves et demande aux universités et instituts spécialisés dans le droit européen de participer à la mise au point du programme. La Commission Régionale demande le soutien de la Commission Intergouvernementale afin que d'autres Etats membres, outre le Grand Duché de Luxembourg, participent aussi à l'Académie de Droit Européen de Trèves.

Le groupe de travail "Tourisme" fait un rapport sur l'élaboration du concept touristique "Vallée Internationale de la Moselle" et est chargé par la Commission de veiller à la compatibilité du tourisme avec les exigences de l'environnement.

La Commission Régionale prend acte du rapport intermédiaire du groupe de travail "Friches industrielles" et demande au groupe de travail de vérifier quels sont les services compétents en matière d'harmonisation obligatoire des programmes et plans d'aménagement du territoire. Ceci pourrait amener à une généralisation du principe de coopération dans le cadre transfrontalier. La Commission voit par exemple dans les systèmes d'information géographique (SIG) des instruments capables de faciliter de tels échanges d'informations. Enfin, le groupe de travail est chargé d'étendre l'étude transfrontalière Esch/Audun à l'agglomération Pétange-Longwy.

18ème REUNION DU 8 DECEMBRE 1993 A METZ

Le Président de la Commission a le plaisir d'accueillir l'ambassadeur de France au Luxembourg ainsi que, pour le Conseil Régional, le président de la commission "Affaires européennes, transfrontalières et relations internationales". La présence de ces deux personnalités donne une nouvelle occasion aux chefs de délégations d'insister sur la nécessité d'une coopération intensive.

La Commission Régionale prend acte du rapport sur les résultats de l'entretien des chefs de délégations et des présidents des groupes de travail du 22 septembre 1993 et rappelle la nécessité de formaliser les programmes des groupes de travail quant aux objectifs, délais et financement requis.

Le groupe de travail "Environnement" est prié de proposer de nouveaux thèmes de travail, les thèmes actuels étant à présent bien dégrossis.

La Commission prend acte des réflexions du groupe de travail "Affaires Culturelles" sur le manque de cadre juridique européen, ce qui le conduit à créer une association de droit luxembourgeois localisée au ministère des Affaires Culturelles du Luxembourg. La structure a pour but d'être une instance de mobilisation et d'accueil de fonds pour la mise en œuvre des projets culturels communs aux partenaires du groupe de travail.

En vue d'intensifier les relations publiques, la Commission Régionale donne mandat aux secrétaires de délégations de favoriser les contacts avec les médias existants d'une part, et d'étudier la possibilité de publication d'un livre blanc de la coopération transfrontalière suivant le modèle de celui de la coopération franco-germano-suisse d'autre part.

Le président lorrain fait savoir que la Lorraine accepte d'organiser le prochain congrès dans le cadre Sarre-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental en 1995.

Le groupe de travail "Questions Economiques" assure la gestion du programme Interreg I germano-luxembourgeois. Il est chargé de présenter à la Commission un programme de travail à moyen et long terme et de compléter la liste provisoire des projets Interreg II en rajoutant l'environnement et l'aménagement du territoire.

La Commission Régionale donne son accord à la mise en place d'un observatoire transfrontalier de l'emploi. Le groupe de travail "Questions sociales" est chargé de préciser les objectifs de l'observatoire par le biais d'un cahier des charges. Afin de financer un programme d'actions communes de restructuration et de reconversion industrielle, la Commission demande une expertise au centre européen de ressources sur les reconversions et les mutations (CERRM) établi sur le PED des trois frontières Luxembourg-Belgique-France.

Le groupe de travail "Aménagement du Territoire" demande à la Commission de renouveler sa demande auprès de la Commission Intergouvernementale en vue de généraliser le principe d'échanges d'informations sur les projets qui ont une influence de part et d'autre de la frontière.

Concernant l'étude transfrontalière "Vallée de la Moselle entre Thionville et Trèves", la Commission Régionale demande au groupe de travail de se concerter avec les groupes de travail "Questions Economiques", "Tourisme", "Liaisons routières, transports et communication" (nouveau) et "Environnement". Elle demande également au groupe de recueillir et d'intégrer les réflexions des autres groupes de travail dans les études sur l'aménagement du territoire et de diffuser l'étude ainsi complétée aux collectivités locales, aux autorités et aux chambres régionales pour avis et mise en œuvre dans le cadre de leur compétences. La Commission Régionale préconise la confection d'une liste et d'une carte des sites des friches dans l'espace Sarre-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental.

Suit alors une discussion intense sur le débat national sur l'aménagement du territoire français. L'élaboration, au niveau de la région Lorraine, d'un schéma régional par le Conseil Régional, ferait que chaque composante (Luxembourg, Lorraine, Sarre, Rhénanie-Palatinat) disposerait alors d'un document global d'aménagement du territoire. On pourrait dès lors penser à la confection d'un schéma de la Grande Région transfrontalière, basée sur le principe de subsidiarité.

Le groupe de travail ad hoc "Bilan et Perspectives de la Commission Intergouvernementale s'occupe d'ailleurs de ce sujet. La Sarre se réjouit de ces informations et la délégation de Rhénanie-Palatinat souligne les effets positifs de la nomination de l'alsacien Daniel Hoeffel à la fonction de ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités locales.

La Commission Régionale demande au groupe de travail "Environnement" que la cartographie au 1/100 000ème des sites naturels soit achevée au cours du premier trimestre 1994 et qu'un document de présentation soit rédigé. Elle demande en outre que le rapport sur l'élimination des déchets ménagers et assimilés soit présenté en octobre 1994. Enfin, le groupe de travail est chargé de mettre en œuvre des échanges d'informations sur les thèmes suivants : observatoire de l'état de l'environnement, sites pollués, études d'impact et enquêtes publiques, pollution de l'air.

Le groupe de travail "Liaisons routières, transports et communications" fait un rapport d'activité concernant l'élaboration d'un concept de pistes cyclables pour la Grande Région qui pourra servir de schéma directeur pour l'aménagement de pistes cyclables transfrontalières. Dans ce même ordre d'idées, la Commission Régionale se félicite de la création et de la commercialisation d'une piste de randonnée cyclable de la source de la Moselle à son embouchure "Vélotour Moselle". Elle demande à ce que soient aménagés au plus vite les tronçons qui ne le sont pas encore.

Le projet de liaison routière transfrontalière entre Zweibrücken – Pirmasens - Bitche doit être soutenu par la Commission européenne, et en particulier par le Banque Européenne d'Investissement. Concernant les risques d'engorgement de l'autoroute A31 entre Toul et la frontière luxembourgeois, le groupe de travail est chargé d'examiner la faisabilité à terme de la liaison Cologne - Lyon et d'autres liaisons nord-sud par les autoroutes de la Grande Région.

Concernant la groupe de travail "Affaires Culturelles", la Commission Régionale demande à la Commission Intergouvernementale d'agir à son niveau afin que le vide juridique concernant la structure de travail puisse être solutionné (entité juridique au Luxembourg). Renvoi aux développements de la 17ème réunion.

Concernant le rapport d'activité du groupe de travail "Enseignement Supérieur", la Commission Régionale souhaite une concertation plus étroite entre la Charte de coopération universitaire Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental et le groupe de travail. C'est dans ce sens qu'elle prend acte de la proposition de M. Jacques Humann, Ambassadeur de France au Luxembourg, de mettre au point une filière préparatoire pour les grandes écoles et instituts nationaux polytechniques français.

Le groupe de travail "Questions Sociales" est prié de publier une brochure qui expose les résultats des rencontres et échanges d'infirmières de soins intensifs et de soins d'urgence.

Le problème de l'organisation de la coopération communale transfrontalière, en rapport avec l'étude du professeur Autexier, doit être examiné de manière détaillée en début d'ordre du jour au cours de la prochaine réunion. La Commission soutient aussi la résolution de COMREGIO en demandant au groupe de travail ad hoc "Bilan et Perspectives" de l'inclure dans ses réflexions. La Commission souligne la place particulière de la coopération transfrontalière des collectivités locales et régionales à l'aide notamment du rapport modifié de novembre 1991 du groupe de travail ad hoc "Bilan et Perspectives" concernant les "propositions pour la poursuite du développement de la coopération dans l'espace Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental. Elle demande aussi à la Commission Intergouvernementale franco-germano-luxembourgeoise, conformément à sa résolution du 18 mai 1992, d'engager rapidement des négociations entre les gouvernements afin de conclure une convention trilatérale sur la coopération transfrontalière entre les collectivités territoriales et organismes publics locaux.

Concernant le rapport sur la condition féminine dans l'espace Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental, la Commission Régionale demande de nommer des interlocuteurs pour chacun des cinq projets proposés.

Concernant la liaison TGV Paris-Est - Sud-Ouest de l'Allemagne, il est demandé au groupe de travail "Liaisons routières, Transports et Communications" de se renseigner auprès des responsables de la SNCF sur l'avancement du projet.

19ème REUNION DU 12 DECEMBRE 1994 A SARREBRUCK

La Commission Régionale accueille le représentant de l'ambassadeur de la République fédérale d'Allemagne à Luxembourg.

La Commission Régionale donne mandat au groupe de travail "Questions Economiques" de poursuivre sa concertation avec le CERRM.

Le groupe de travail "Aménagement du Territoire" est encouragé à poursuivre ses études transfrontalières et est chargé d'informer la Commission régulièrement sur l'avancement de la mise en œuvre. La Commission Régionale demande au groupe de travail "Environnement" de proposer des action de mises en valeur ou de protection dans ladite zone du "pays des trois frontières". A la suite du premier bilan des "déchets ménagers", le groupe réalisera un nouveau rapport pour l'année 1995, permettant ainsi d'améliorer l'outil mis en place. Le groupe de travail est également chargé d'intensifier ses échanges avec les administrations, tant dans le domaine réglementaire que sur le plan technique et administratif.

Le groupe de travail "Tourisme" a pour mandat de faire appel à un partenaire extérieur, en l'occurrence l'Institut Européen de Tourisme (ETI) pour la mise en valeur des produits proposés dans le cadre du concept de la Vallée Internationale de la Moselle, appelée maintenant "La Moselle, Vallée Européenne", de conclure une convention à cet effet et d'organiser un congrès le 5 avril à Trèves. La Commission donne son accord pour le financement de ce projet par la Communauté européenne et les quatre partenaires concernés.

La Commission approuve le projet commun des groupes de travail "Liaisons routières, transports et communication" et "Tourisme" concernant une carte des pistes cyclables transfrontalières. Dans ce domaine, l'attention se porte essentiellement sur le "Vélotour Moselle". Le groupe de travail est incité à utiliser ses informations sur le nouvel axe autoroutier nord-sud A31. La Commission Régionale demande aux autorités nationales de mettre ce projet à l'ordre du jour des discussions tripartites dans le cadre de la conférence européenne des Ministres des Transports, vue sa grande incidence européenne. L'amélioration des liaisons ferroviaires doit être abordée dans le cadre de la coopération avec les Chambres de Commerce et d'Industrie.

Sur proposition des Chambres de Commerce, le groupe de travail doit en outre s'occuper de l'état d'avancement de l'approfondissement de la Moselle et de la mise en place d'une liaison fluviale à grand gabarit de la Moselle à la Saône et le Rhône.

Le groupe de travail "Affaires Culturelles" est chargé de s'occuper de la promotion du bilinguisme dans la région. Dans ce même domaine, les groupes de travail "Tourisme" et "Transports" sont chargés de faire des propositions pour la mise en place de panneaux de signalisation bilingues.

La Commission Régionale souhaite que l'ensemble des projets de coopération présentés par les Universités de la Charte dans la perspectives d'Interreg II fassent l'objet d'un examen de la part des organes nationaux et régionaux compétents en vue de déterminer dans quelle mesure et sous quelle forme ils pourraient être intégrés de façon durable aux politiques de formation et de recherche à ces différents niveaux.

La Commission ne juge pas nécessaire actuellement la mise en place d'une instance d'information et de conseil Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental. L'intensification des relations publiques dans la région doit se faire par l'utilisation des publications existantes.

La question d'un atlas de la Grande Région est justifié doit être examinée par les secrétaires et les groupes de travail "Tourisme" et "Liaisons routières". 

Certaines parties du Royaume de Belgique vont être associées aux travaux de la Commission Régionale.

Concernant les programmes Interreg I et Interreg II, la Commission Régionale se prononce en faveur d'une approbation de la Commission européenne de la totalité du programme opérationnel germano-luxembourgeois Interreg II encore cette année, vu qu'il a été remis dans les délais impartis.

Dans le domaine des transports transfrontaliers, la Commission apporte son soutien non seulement à la construction rapide du TGV Sarrebruck - Kaiserslautern -Mannheim, mais aussi à l'amélioration des liaisons ferroviaires Luxembourg -Bruxelles.

La Commission Régionale se félicite de la mise en place d'un réseau de radio-communication couvrant désormais l'ensemble de la Grande Région grâce à l'association d'une entreprise française comme nouveau partenaire. Il s'agit d'examiner les possibilités de réduire les tarifs téléphoniques dans la région Saar-Lor-Lux et de mettre en service une carte téléphonique pouvant être utilisée aussi bien en Allemagne qu'en France.

Il n'existe pas de base juridique visant l'association de représentants du niveau communal aux travaux de la Commission Régionale. Chaque délégation a ainsi la possibilité de désigner un représentant du niveau communal pour participer aux réunions de la Commission Régionale à titre d'observateur. Les collectivités locales ont certes participé aux travaux préparatoires au titre de l'initiative communautaire Interreg, mais la participation du niveau communal aux comités décisionnels n'est pas prévue.

Un congrès sur les problèmes juridiques de la coopération transfrontalière doit avoir lieu en Lorraine dans la seconde moitié de l'année 1995. Les représentants des onze autres régions frontalières françaises seront également invités.

La Commission Régionale prend acte du rapport de l'achèvement des travaux relatifs à l'école maternelle franco-allemande de Liederschiedt.  

20ème REUNION DU 7 DECEMBRE 1995 A ZWEIBRUECKEN

La Commission Régionale souhaite la bienvenue au représentant du Conseil Parlementaire Interrégional et aux observateurs représentant le niveau communal. Compte tenu des résultats du Sommet de Mondorf et du futur cadre juridique de la coopération communale, le Président s'exprime en faveur d'une poursuite de la coopération.

Les secrétaires sont chargés de faire des propositions pour intensifier les relations publiques. Ils sont également priés d'assurer le suivi du projet de publication d'une "carte routière" et d'un "guide vert" ainsi que de la réalisation d'une carte générale d'un format maniable pour l'espace Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental.

Suite au rapport du groupe de travail "Questions Sociales", la Commission Régionale demande aux autorités nationales et régionales compétentes d'améliorer la lutte contre le travail clandestin. Il est demandé dans le même temps d'intensifier le placement de la main-d'œuvre au niveau transfrontalier. La mise en place d'un observatoire régional de l'emploi, et l'implication des autorités régionales dans la mise en place de celui-ci font également partie des demandes de la Commission.

La Commission Régionale demande au groupe de travail "Liaisons routières, transports et communication" de poursuivre les travaux sur le doublement de l'A31 et de son raccordement avec les liaisons transfrontalières. Elle souhaite dans un second temps que la liaison routière entre Saint-Avold (A4) et Sarrelouis( A620) soit réalisée en continu à 2x2 voies des deux côtés de la frontière. La Commission Régionale demande à ce sujet à la Commission Intergouvernementale de saisir les autorités nationales compétentes en France et en Allemagne afin d'harmoniser les projets.

A la demande du CPI, le groupe de travail devra délibérer sur le thème de la "planification des aéroports dans la Grande Région". Un sous-groupe est constitué dans ce cadre, ainsi que dans celui de la poursuite du développement des liaisons ferroviaires transfrontalières et la création de la liaison fluviale à grand gabarit Moselle – Saône - Rhône.

Concernant le groupe de travail "Environnement", les thèmes suivants sont tour à tour abordés: la mise en valeur et la protection sur la zone dite du "pays des trois frontières", l'amélioration du recyclage des déchets ménagers, la création d'un observatoire de l'environnement, une synthèse concernent la qualité de l'air dans la région Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental, ainsi que les contacts entre les administrations afin d'assurer une meilleure mise en œuvre des résultats de l'étude interrégionale sur les déchets. 

La Commission demande au groupe de travail "Aménagement du Territoire" d'actualiser la recommandation sur l'information mutuelle et la concertation des régions frontalières en matière de planification et de mesures relevant de l'aménagement du territoire (22 avril 1978) et la recommandation concernant l'information mutuelle et l'harmonisation de la planification communale. L'étude de mise en valeur de l'espace transfrontalier lorrain donne l'occasion à la Commission Régionale de charger le groupe de travail d'effectuer une étude similaire côté belge, luxembourgeois et allemand.

La Commission Régionale donne son accord au groupe de travail "Affaires Culturelles" pour que puissent être poursuivies les réunions des acteurs culturels de la Grande Région et la réflexion sur le multilinguisme. Le groupe de travail "Enseignement Supérieur" est prié de poursuivre son activité d'échange d'informations et de consultation avec la Charte de Coopération universitaire.

La Commission Régionale prend acte des rapports sur les programmes Interreg I et II, et constate avec regret que le programme opérationnel Wallonie-Lorraine-Luxembourg n'a pas encore été approuvé par l'Union européenne.

Concernant le TGV-Est, la Commission Régionale demande à la Deutsche Bahn AG et à la SNCF de présenter rapidement une proposition harmonisée pour la liaison transfrontalière à grande vitesse Paris - Mannheim via Sarrebruck et Kaiserslautern. Cette proposition se basera sur une desserte cadencée d'un train toutes les deux heures. Il importe en particulier à la Commission Régionale de voir commencer en même temps les travaux du côté sarrois et du côté français. Il s'agit ici d'une liaison européenne clef. Dans ce cadre, le tronçon Metz - Luxembourg ne doit pas être oublié. Concernant la planification aéroportuaire dans la Grande Région, le Président du Conseil Parlementaire Interrégional estime que ce projet constitue un exemple illustrant l'importance d'une collaboration étroite entre le CPI et la Commission Régionale.

Dans le cadre de la déclaration commune concernant les inondations, la Commission Régionale demande à la Commission Intergouvernementale d'apporter son soutien à la mise en oeuvre de cette déclaration par les autorités nationales compétentes.

La Commission Régionale prend acte du rapport concernant la directive européenne "flore, faune, habitats" et suggère aux experts de produire une carte commune des sites susceptibles d'être sélectionnés le long des frontières et de définir à moyen terme des objectifs de gestion et les moyens à mettre en œuvre pour les appliquer. Elle préconise la production de documents d'information communs destinés à une mise en valeur pédagogique, voire touristique des sites les moins fragiles et l'installation de panneaux de signalisation uniformisés.

La Commission se félicite aussi de l'élaboration d'un programme de développement du territoire pour la Grande Région, surtout en ce sens qu'il constitue une chance d'influencer, par voie de retour, les politiques nationales et européenne d'aménagement du territoire.

La Commission Régionale adopte une résolution sur le multilinguisme, et recommande de placer dans les régions frontalières des panneaux de signalisation bilingues. Le glossaire du "Conseil Linguistique Sarrois" servira de base à cette mesure.

Concernant l'Académie de Droit Européen à Trèves, la Commission Régionale demande aux services compétents d'informer les employés sur les activités de l'Académie et de faciliter la participation des personnes intéressées aux manifestations proposées. Elle demande également à la Commission Intergouvernementale de saisir les services nationaux compétents pour qu'ils apportent leur soutien aux travaux de l'Académie de Droit Européen à Trèves.

La Commission salue les résultats du 1er Sommet de la Grande Région à Mondorf, ainsi que la mise en place d'une commission de perspective chargée de préparer des propositions visant à renforcer la coopération. La partie lorraine suggère de reprendre les conclusions du groupe de travail ad hoc "Bilan et Perspectives" et ses propositions pour la poursuite du développement de la coopération.

La Commission Régionale se félicite de l'accord entre les Gouvernements de la République Française, de la République fédérale d'Allemagne et du Grand-Duché de Luxembourg sur la coopération transfrontalière entre les collectivités territoriales et organismes publics locaux" paraphé à Luxembourg le 23 octobre 1995. Elle demande à la Commission Intergouvernementale de saisir les instances nationales compétentes afin que l'accord soit ratifié rapidement. Elle est d'avis que la coopération des collectivités locales et régionales doit s'organiser à l'échelon local. Le Landrat de Trèves/Saarburg estime que les communes ont aussi une contribution à apporter sur une échelle plus large.

21ème REUNION DU 5 DECEMBRE 1996 A LUXEMBOURG

Le Président de la Commission Régionale salue tout particulièrement les chefs de délégations de la Commission Intergouvernementale ou leur représentants car il estime que leur présence permettra d'améliorer la coopération entre les deux commissions. Par la même occasion ont été salués la signature des Accords de Karlsruhe et de Mayence, les deux sommets de la Grande Région, Interreg, l'amélioration des rapports avec les autres structures de coopération comme le CPI, EuRegio, IRI, ETI et la Commission Intergouvernementale.

Le sous-groupe "carte murale" doit continuer son mandat, et tous les autres groupes de travail sont appelés à être plus actifs dans la communication externe. La Commission salue dans ce cadre la mise en place des pages Internet de la Commission Régionale et de l'IPI. Enfin, elle demande aux groupes de travail concernés de réfléchir sur l'éventuelle mise en place d'une banque de données dans la Grande Région.

La Commission décide de donner désormais un statut permanent, vue l'importance de ce thème, au groupe de travail "Formation et Education". Il devra travailler en étroite collaboration avec le groupe de travail "Affaires Culturelles". Ce dernier est chargé de continuer et d'intensifier la mise en réseau du patrimoine industriel et la banque de données culturelles. Dans un deuxième temps, la Commission charge également le groupe de travail de définir une charte pour un orchestre Saar-Lor-Lux, de reprendre une réflexion sur le bilinguisme et d'organiser une réunion d'acteurs culturels de la Grande Région. Le groupe de travail "Aménagement du Territoire" est chargé poursuivre l'élaboration des études transfrontalières et les travaux du groupe de travail "Friches industrielles et militaires".

Le groupe de travail "Environnement" doit quant à lui poursuivre activement les travaux relatifs au "bilan des déchets ménagers" en vue d'aboutir à des résultats courant 1997 si possible. Concernant le thème "protection de la nature", le groupe de travail a pour mandat d'élargir le projet à de l'ensemble des espaces frontaliers en s'appuyant sur la carte "Inventaire des zones naturelles d'intérêt transfrontalier" pour les espaces ayant une frontière commune avec la Lorraine. La Commission Régionale donne mandat au groupe de travail de faire des propositions pour la mise en œuvre de la "Déclaration des Ministres et des élus de la Grande Région Saar-Lor-Lux-Rhénanie-Palatinat-Wallonie chargés des questions de l'environnement, portant sur la coopération transfrontalière en matière de protection de l'environnement" du 12 juillet 1996. Ces propositions devront porter particulièrement sur les possibilités de coopération avec la Wallonie.

Concernant le groupe de travail "Liaisons routières et transports", les discussions tournent autour du doublement de l' A 31 par une autoroute parallèle A 32 et l'importante liaison routière nord-sud Hambourg – Cologne – Trèves – Luxembourg -sud de la France. Différentes routes nationales et locales et des tronçons d'autoroutes doivent être construits rapidement afin d'accélérer la mise en place de cette importante transversale de l'espace Saar-Lor-Lux. La décision d'approfondir le chenal de la Moselle à 3 mètres est accueillie favorablement, de même que le projet d'aménagement d'écluses à deux sas. La Sarre fait des efforts visant à autoriser la circulation de grandes péniches de 135 mètres de long sur la Moselle comme sur le Rhin. Ceci augmenterait considérablement la rentabilité des transports de conteneurs et des transports de masse. La Commission prend acte avec satisfaction de l'approbation du gouvernement français de l'inscription de la liaison Moselle -Saône au schéma d'aménagement du territoire. Paris a d'ailleurs insisté pour que cette mesure soit inscrite en première priorité au titre des réseaux transeuropéens financés à partir de l'an 2000. La Commission Régionale constate avec satisfaction les améliorations apportées au transbordement et au transport de conteneurs sur la Moselle.

La Commission entend les rapports sur les différents programmes Interreg Lorraine-Sarre-Palatinat, Wallonie-Lorraine-Luxembourg ainsi que Allemagne-Luxembourg.

La Commission se félicite en outre des déclarations des gouvernements nationaux confirmant la réalisation d'une ligne à grande vitesse Paris – Metz – Sarrebruck –Kaiserslautern - Mannheim et Strasbourg, ainsi que Luxembourg.

D'autre part, la Commission réaffirme son soutien au schéma de développement spatial SLL+. Elle prie les pays et régions qui la composent de mobiliser les ressources humaines et financières nécessaires à l'élaboration du schéma de développement spatial et ultérieurement à sa mise en œuvre. La participation de la Région wallonne est saluée.

Suite au rapport concernant la protection contre les crues de la Moselle, de la Sarre et de leurs affluents, la Commission apporte son soutien à l'élaboration d'un plan d'action pour la prévention des risques d'inondation.

La Commission prend connaissance du rapport du groupe de travail des Offices Statistiques et l'approuve, en demandant au groupe d'adopter pour l'avenir une délimitation géographique de l'espace Saar-Lor-Lux conforme à celle définie dans l'échange de notes du 16 octobre 1980.

La Commission salue la coopération entre les parcs naturels Pfälzerwald et Vosges du Nord et demande aux instances nationales compétentes d'apporter leur soutien à la demande de création d'une réserve franco-allemande commune de la biosphère.

Une antenne de l'Institut Européen d'Administration Publique, dont le siège est à Maastricht, s'est ouverte à Luxembourg. La Commission demande aux autorités compétentes des pays et régions de porter les activités de l'IEAP à l'attention de leurs fonctionnaires et employés et de profiter des possibilités offertes dans notre région pour l'acquisition d'une compétence européenne.

La commission prend acte de la Déclaration commune du deuxième sommet de la Grande Région du 7 novembre 1996 à Sarrebruck, ainsi que de l'état d'avancement de la ratification de l'accord de Karlsruhe dans les différents Etats.

Enfin, elle considère que le projet Internet de l'IPI, présentant les structures de la coopération transfrontalière, apporte une contribution utile à la poursuite du développement de la coopération et à l'information du public.

22ème REUNION DU 10 DECEMBRE 1997 A METZ

Madame le Préfet de Région accueille le représentant du président du Conseil Régional de Lorraine et président du Conseil Parlementaire Interrégional.

La Commission Régionale décide de poursuivre l'élaboration de la carte murale, afin de renforcer l'identité régionale et surtout de la représenter concrètement. Elle doit être distribuée aux différents administrations, collectivités et entreprises. Un logo de la Grande Région devra également être réalisé plus tard.

L'organisation d'une étape du Tour de France dans le région Saar-Lor-Lux en 1999 est soutenue.

Le groupe de travail "Questions Economiques" est chargé d'analyser les modifications escomptées dans l'espace Saar-Lor-Lux suite à l'introduction de l'Euro.

La Commission s'occupe d'autre part d'un schéma de développement spatial Saar-Lor-Lux+, qui doit faire l'objet de discussions politiques en 1998-99 sur le rôle de la Grande Région dans l'espace européen. La Commission Régionale a en outre évoqué à cette occasion l'importance de la recommandation concernant l'information mutuelle et la concertation des régions frontalières en matière de planification et de mesures relevant de l'aménagement du territoire, et la recommandation portant sur l'information mutuelle et l'harmonisation de la planification communale dans les régions frontalières.

En ce qui concerne l'environnement, la Commission Régionale mettra en œuvre, dans la limite de ses compétences, la déclaration des Ministres et élus de la Grande Région en charge des questions de l'environnement. Les priorités du groupe de travail "Environnement" concernent la qualité de l'air, la protection de la nature, les déchets, la protection contre les inondations et sensibilisation à l'environnement.

Le groupe de travail "tourisme" a axé ses travaux sur les thèmes et projets portant sur la mise en œuvre du concept de la "Moselle, vallée européenne" qui prévoit notamment les produits tels "Vélotour Moselle", "chemin de grande randonnée de la Moselle" et la "route des romains".

L'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les universités au Grand Duché du Luxembourg et la décision prise par le sommet franco-allemand à Weimar sur la création de l'Université franco-allemande sont prises en considération.

La Commission Régionale a fait le point de l'état d'avancement des travaux du groupe de travail franco-germano-luxemburgo-suisse sur l'emploi et la mobilité transfrontalière. Elle sera associée dans son domaine de compétence à la mise en œuvre des recommandations du groupe concerné. Les objectifs sont de développer "la compétence européenne" de la main-d'œuvre, de favoriser l'activité transfrontalière des entreprises et des travailleurs indépendants, et la coopération transfrontalière des institutions. Enfin, une information a été faite des résultats du 3ème sommet de la Grande Région qui s'est tenu le 22 octobre 1997 à Manderen, et de l'état des travaux du Comité Economique et Social de la Grande Région.

23ème REUNION DU 9 DECEMBRE 1998 A SARREBRUCK

La Commission Régionale recommande à la Commission Intergouvernementale franco-germano-luxembourgeoise d'actualiser l'échange de notes du 16 octobre 1980 en raison de la présentation du quatrième sommet de la Grande Région sur la "nouvelle architecture de la Grande Région". Elle doit surtout prendre en compte 

· de l'évolution future des compétences entre les différentes autorités publiques, 

· de la demande d'adhésion de la région wallonne et des provinces francophones et germanophones belges, 

· ainsi que de la coopération renforcée à l'échelle politique.

Dans le domaine des questions sociales, le groupe de travail devra s'occuper à l'avenir de la promotion de l'égalité des chances, en particulier entre les hommes et les femmes, de l'aide sociale, des problèmes d'intégration des étrangers et la lutte contre toute forme de discrimination, ainsi que des questions relatives aux personnes âgées, aux personnes handicapées et au domaine de la santé.

Le groupe de travail "Aménagement du Territoire" est prié de publier son étude "Vallée de la Moselle entre Thionville et Trèves", de soumettre à la discussion publique par les collectivité territoriales l'étude frontalière Sarrebruck-Moselle Est et de l'élaboration de deux nouvelles études frontalières sur les zones Sarlouis-Bouzonville et Bitche-Pirmasens-Zweibrücken-Blieskastel, ainsi que de s'occuper des friches industrielles et militaires et d'une carte de l'énergie. L'élaboration du concept d'aménagement du territoire SLL+ continue.

La Commission lance un appel au groupe de travail "Environnement" de respecter les délais des mandats qu'il s'est lui-même impartis.

Le groupe de travail "Liaisons routières et Transports" soumet part à la Commission les fiches de recensement bilingues "Projets de routes" et la cartographie associée. La Commission aborde aussi le développement de l'offre transfrontalière de transports publics et le soutien nécessaire aux différentes mesures, en particulier le développement d'un véhicule sur rails multi-systèmes.

La Commission corrobore son grand intérêt aux infrastructures de transport nord-sud et est-ouest. Son but est double et consiste d'une part à désengorger les liaisons Nord-Sud et à développer les liaisons Est-Ouest en direction de l'Europe centrale et orientale. Elle souhaite pour cela que la Commission européenne inscrive le projet "corridor fret tous modes" pour les relations Rotterdam/Anvers ainsi que Cologne-Trèves vers Luxembourg et Metz-Nancy-Dijon d'une part, Rouen/Le Havre -Champagne/Ardennes - Lorraine - Allemagne d'autre part, dans la Priorité n°2, Mesure 2.1 "Systèmes de Transport efficaces et soutenables". Le groupe de travail doit faire fonction de comité d'accompagnement de ce projet. Enfin, la Commission émet un avis critique sur la liaison ferroviaire Longwy - Luxembourg dont l'actuelle gamme de services représente tout le contraire d'une Europe en construction.

La Commission prend connaissance du rapport du groupe de travail "Tourisme" concernant les résultats du projet "la Moselle, Vallée européenne" et félicite le groupe pour les résultats concrets et proches de la gestion journalière.

La Commission accueille le rapport du groupe de travail "Affaires Culturelles" et lui donne mandat de transposer le catalogue d'actions contenu dans l'article 8 de la Charte pour la coopération culturelle dans la région Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental. A cette occasion, le groupe de travail est prié de renforcer la coopération avec la Communauté française de Belgique, en particulier la Province de Luxembourg.

Le groupe de travail "Enseignement Supérieur" a pour mandat de rechercher sur quelle base juridique pourrait s'appuyer la mise en place d'un organe permanent de liaison entre les différents acteurs de la coopération transfrontalière des écoles supérieures dans le cadre de l'espace Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental.

Le groupe de travail "Education et Formation " est félicité par la Commission pour ses efforts pour la progression du multilinguisme dans le domaine de la formation continue des maîtres, en particulier à l'école primaire. Enfin, la Commission souhaite que le groupe de travail aborde l'élaboration de nouveaux projets dans le domaine de la formation professionnelle et de la formation continue.

La Commission Régionale honore les résultats du quatrième sommet de la Grande Région du 19 novembre 1998 en référence aux réflexions des secrétaires de délégation sur la réorganisation des groupes de travail, et leur demande de trouver jusqu'à la prochaine réunion une proposition de solution concernant la mise en place et le mandat des groupes de travail ainsi que la relation entre le nombre de groupes de travail chargés de problèmes spécifiques et le nombre de groupes de travail permanents. Les différents groupes de travail sont chargés d'accompagner et de mettre en œuvre les décisions du Sommet.

Ceci signifie aussi qu'il faut élargir les groupes de travail aux représentants de la Région wallonne, des Communautés française et germanophones belges ainsi qu'aux représentants des deux départements lorrains frontaliers que sont la Moselle et la Meurthe-et-Moselle. La Commission Régionale Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental estime que le Comité Economique et Social de la Grande Région est également un important organe de consultation.

Concernant la mise en oeuvre de l'Accord de Karlsruhe, elle demande également à être informée des applications ayant eu lieu dans l'espace frontalier franco-germano-luxembourgeois.

Enfin, étant donné les réussites du programme Interreg en tant qu'instrument de suppression de l'effet séparateur de frontière et progression essentielle au développement des régions frontalières, la Commission Régionale salue l'initiative de la Commission européenne de poursuivre les programmes Interreg et surtout de promouvoir la coopération transfrontalière.

24ème REUNION DU 8 DECEMBRE 1999 A BIRKENFELD

Le Président, de Rhénanie-Palatinat, salue la présence des représentants diplomatiques et consulaires, des représentants de la Région wallonne et des Communautés française et germanophone de Belgique, ainsi que des observateurs des communes. Il souligne encore la nécessité d'un développement continu et constructif avec la Wallonie et les Communautés française et germanophone de Belgique.

Le groupe de travail "Affaires Culturelles" est encouragé dans la poursuite de la mise en œuvre de Charte pour la coopération culturelle dans la région Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental, afin d'atteindre les objectifs fixés. 

Le groupe de travail "Enseignement Supérieur" demande à la Commission Régionale d'engager les autorités de tutelle des écoles supérieures de porter leur attention sur les problèmes juridiques lors de l'adaptation des cursus communs aux objectifs et critères de l'Université franco-allemande.

La Commission Régionale encourage le groupe de travail "Education et Formation" pour ses propositions concernant la formation continue des maîtres ainsi que pour la mise en œuvre du projet germano-luxembourgeois de formation continue proposé dans le cadre d'Interreg II.

Le groupe de travail "Tourisme" aura dorénavant cette appellation aussi en langue allemande. Il est chargé de continuer la mise en œuvre du plan "la Moselle, vallée européenne".

Suite au rapport du groupe de travail "Liaisons routières et Transports", la Commission Régionale demande à la délégation allemande de respecter les délais pour l'achèvement dans sa totalité de la L700 via Hornbach près Zweibrücken en direction de la frontière franco-allemande et raccordé au réseau routier français. Le groupe de travail est prié de soutenir l'organisation EuRegio pour la préparation d'un colloque sur le thème des transports dans la Grande Région. Le groupe de travail doit également soutenir la cartographie des liaisons ferroviaires comme points principaux les infrastructures avec leurs critères techniques, les liaisons et les projets de construction à moyen et long terme.

La Commission Régionale félicite le groupe de travail "Environnement" pour ses activités concernant la qualité de l'air et accepte l'intensification des échanges de données et d'informations dans le cadre de rencontres d'experts. Elle salue également la création d'un comité directeur interrégional pour la gestion des déchets.

La Commission Régionale demande au groupe de travail "Aménagement du Territoire" d'accompagner les projets Interreg II C. Elle aimerait que les partenaires représentés au sein de la Commission Régionale accomplissent ensemble certains projets d'Interreg III B. Ils devront pour cela s'appuyer en particulier sur les recommandations du schéma d'aménagement du territoire SLL+.

Le groupe Mondorf rend compte de son travail dans le domaine "Drogue". Dès que sera réglée la question de la représentation côté sarrois après le changement de gouvernement, il faudra prévoir une rencontre entre les ministres concernés et Madame le Préfet, afin de donner lieu à une "Déclaration commune des Ministre et de Madame le Préfet sur la prévention de la criminalité" à l'échelle interrégionale.

La Commission confirme son point de vue selon lequel une réorganisation et une nouvelle répartition de la présidence des groupes de travail ne doit avoir lieu qu'après l'adoption de la "Nouvelle architecture de la Grande Région". La Commission salue la participation aux réunions des groupes de travail, selon la décision du 9 décembre 1998, de personnes venant de la Région wallonne et des deux Communautés de Belgique. Elle propose en outre à la délégation française la possibilité de faire participer en tant qu'observateurs le Conseil Régional de Lorraine ainsi que les quatre Conseils Généraux de Lorraine.

Elle renouvelle aussi la décision du 9 décembre 1998 demandant à la Commission Intergouvernementale franco-germano-luxembourgeoise d'actualiser l'échange de notes du 16 décembre 1980.

L'Assemblée plénière de la Commission Régionale prend connaissance des rapports concernant d'une part la conception d'une maison de la Grande Région à Luxembourg, et d'autre part la mise en place d'un bureau commun Luxembourg-Rhénanie-Palatinat-Sarre. Les délégations des régions concernées confirment leur volonté de transmettre leur proposition à tous les partenaires et représentants , et mettent en avant que le mode de fonctionnement du bureau commun est très flexible, de manière à ce que puissent être introduits à tout moment des changements dans les structures de coopération ainsi que la venue de nouveaux partenaires.

La Commission Régionale fait un état des lieux encourageant quant aux accords de Karlsruhe et de Mayence. Elle demande, le cas échéant, de lui faire part des éventuelles entraves à la réalisation. 

La Commission Régionale salue également le fait que tous les fonds disponibles pour des projets transfrontaliers qualifiés ont pu être utilisés dans le cadre des programmes Interreg Wallonie-Lorraine-Luxembourg, Allemagne-Luxembourg et Lorraine-Sarre-Palatinat occidental. Ces projets ont provoqué une mutation structurelle tangible à long terme, dirigée vers un développement continu des régions frontalières. Les principaux points de promotion comme le soutien aux petites et moyennes entreprises, le transfert de technologie, le tourisme, l'environnement, les écoles supérieures et la formation professionnelle sont abordés, tout comme la promotion du bilinguisme et de la culture, avec dans l'ensemble un grand nombre de projets soutenus. Le 27 septembre 1999 a eu lieu à Forbach une manifestation qui a entre autres souligné les bonnes conditions de mise en œuvre des programmes Interreg dans l'espace frontalier Saar-Lor-Lux-Palatinat occidental-Wallonie.

La Commission Régionale souhaite que soit ouverte, dans le programme futur Interreg III, la possibilité de rassembler dans un programme des projets englobant des partenaires de programmes différents. La Commission européenne est priée de ne pas compliquer davantage la procédure administrative et d'agréer une administration compatible au caractère transfrontalier des moyens Interreg. Elle souligne son propre rôle dans la mise en place de stratégies communes, dans la suggestion de projets communs et dans l'accompagnement d'Interreg III.

Les membres de la Commission Régionale sont priés d'inclure le rapport sur le schéma de développement spatial SLL+ dans leurs travaux sur le programme Interreg III.

La mise en service de la gare à Hettange-Grande en Moselle est citée en tant qu'exemple à suivre dans le domaine de la coopération transfrontalière.

Le département de la Moselle présente un projet de plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés. Il permettrait de recycler la moitié des ordures ménagères à traiter par les communes, de les transformer biologiquement ou de les utiliser dans l'agriculture.

La Commission régionale accueille l'initiative de la délégation sarroise de mettre en place une page de présentation commune de la Grande Région sur Internet, car cela rentre tout à fait dans le cadre des efforts communication. Les secrétaires des délégations sont chargés de faire des propositions à ce sujet.

Après avoir pris connaissance des objectifs du cinquième sommet de la Grande Région, le 3 mai 2000 en Wallonie, la Commission prend acte et salue une manifestation de jeunes du 1er au 6 mai 2000 à Mayence, organisée le Conseil Parlementaire Interrégional. 
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